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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Landwirtschaft

Avenir Suisse tire à boulet rouge sur l'agriculture suisse dans une étude s'intéressant
aux coûts générés par ce secteur. Selon les calculs du Think Tank libéral, l'agriculture
générerait des pertes de l'ordre de CHF 20 milliards pour la Suisse par année. Alors que
le chiffre avancé par les autorités concernant les aides à l'agriculture s'élève à CHF 4
milliards, Avenir Suisse y ajoute l'impact sur l'environnement (CHF 7 milliards), les
pertes pour les entreprises suisses dues au blocage des accords de libre-échange (CHF
3 milliards) ainsi que CHF 4 milliards supportés par les consommateurs et
consommatrices en raison des barrières douanières. Pour le Think Tank, cela n'est pas
acceptable au vu du PIB que représente le secteur pour l'économie suisse, à savoir
0.7%. Avenir Suisse fait, en outre, remarquer que malgré ces gigantesques coûts, les
agriculteurs et agricultrices n'en bénéficient que peu directement, quelques géants
profitant de la situation (Fenaco, Migros et Coop étant directement cités). Et bien que
les aides par exploitation soient passées de CHF 47'000 à CHF 70'000 par année,
l'endettement, lui, augmente également, tout comme la disparition inexorable des
exploitations agricoles. Avenir Suisse propose donc, en 10 points, de moderniser et
libéraliser le secteur afin de réduire les coûts engendrés et faire de l'agriculteur un
véritable entrepreneur. 
Sans surprise, les milieux paysans ont réagi avec véhémence à cette étude, l'USP faisant
remarquer que l'îlot de cherté qu'est la Suisse n'est nullement pris en compte dans
l'étude, tout comme l'apport indirect de l'agriculture pour le tourisme. L'ASSAF
dénonce, elle, ce qu'elle considère être un dogmatisme du libre-échange agricole. 
A noter que la publication de cette étude intervient deux semaines avant les votations
sur l'initiative pour la souveraineté alimentaire ainsi que l'initiative pour des aliments
équitables, de quoi nourrir les débats en cours sur la protection du secteur agricole. 1

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 08.09.2018
KAREL ZIEHLI

Agrarpolitik

En février, lors de sa dixième assemblée générale, l'Association pour la défense des
petits et moyens paysans (VKMB) a officiellement décidé, à une très forte majorité, de
se séparer de l'USP. La principale raison en est l'opposition que cette dernière avait
marqué à l'encontre de l'initiative "en faveur des petits paysans" en 1989. Cette rupture
se dessinait depuis quelques années: en 1988 et 1989, le VKMB avait présenté un
catalogue de demandes de prix séparé de celui de l'USP et son comité avait déjà
envisagé depuis quelques temps de tourner le dos à la centrale paysanne de Brugg. 2

VERBANDSCHRONIK
DATUM: 11.02.1990
SERGE TERRIBILINI

Dans ce processus de redéfinition de la politique agricole helvétique, divers acteurs
ont proposé leurs vues sur la question. En premier lieu, l'USP a procédé à un
repositionnement important. Si elle rejette tout libre-échangisme excessif, elle admet
que la politique agricole doit évoluer dans le sens d'un plus grand respect des lois du
marché et accepte désormais l'idée d'une utilisation plus large des paiements directs
comme appoint au revenu paysan. L'UDC reste dans une ligne plus traditionnelle; elle
ne veut pas bouleverser le système établi à cause du GATT ou du processus
d'intégration européenne. Des paiements directs ne sont envisagés que si la situation
internationale l'exige réellement. Un accent particulier est toutefois mis sur la
protection de l'environnement. Le groupe radical-démocratique a demandé, au moyen
d'une motion déposée au parlement, l'établissement de bases légales pour des
paiements directs favorisant des modes de production respectueux de l'environnement
et permettant de lutter contre la surproduction ainsi qu'un système de prix
préférentiels fondé sur des critères de qualité et d'écologie. Le parti libéral se situe à
l'opposé des ces suggestions et s'est prononcé pour une déréglementation et une
libéralisation importante de l'agriculture. Selon lui, l'agriculture doit devenir un facteur
compétitif, notamment par l'agrandissement des exploitations. 3

MOTION
DATUM: 23.03.1990
SERGE TERRIBILINI
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Des tentatives de remodelage de la politique agricole proviennent également de deux
initiatives populaires. L'une, intitulée "pour une agriculture paysanne compétitive et
respecteuse de l'environnement", fut lancée en 1989 par l'USP. Elle a été déposée en
1990 après avoir réussi à récolter 262'435 signatures en cinq mois environ. L'USP a
mobilisé toute ses forces dans cette campagne; cette initiative représente le moyen,
pour elle, de pouvoir maîtriser quelque peu les processus de restructuration qui se
sont engagés dans l'agriculture helvétique. Son texte tente de prendre en compte les
demandes qui pèsent sur les paysans en faveur d'un plus grand respect de la nature et
des règles du libre-marché, tout en essayant de conserver au maximum les tâches et les
protections traditionnelles de l'agriculture. S'il ne ferme pas la porte à des paiements
directs, il propose néanmoins que le revenu paysan soit autant que possible assuré par
les prix. 4

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 11.05.1990
SERGE TERRIBILINI

Pour revaloriser le revenu paysan, les organisations paysannes ont présenté, comme
chaque année, leurs revendications en matière de fixation des prix. L'USP a demandé
une majoration du prix de base du lait de cinq centimes par litre ainsi que des
contributions sous forme de paiements directs liés à la surface. Cela correspondrait à
une somme de 300 millions de CHF en faveur de l'agriculture. Cependant, la centrale
de Brugg a renoncé à revendiquer des augmentations de prix pour le bétail de
boucherie et les céréales car elle estime que les conditions du marché ne s'y
prêteraient pas. Le VKMB a proposé, quant à lui, une hausse du prix du lait échelonnée
de 0 à 7 centimes par kilo selon l'importance du contingentement. Il s'est également
prononcé pour un accroissement des contributions aux détenteurs d'animaux pour la
production de viande et d'oeufs de 2000 à 5000 CHF par exploitation. Le
gouvernement n'a pas répondu positivement à ces demandes, considérant que, compte
tenu des engagements de la Suisse par rapport à la CE et au GATT, il devient difficile de
majorer encore les prix dans l'agriculture; il préfère, pour assurer le revenu paysan, se
tourner vers une solution du type paiements directs, plus compatible à la libéralisation
des marchés. La décision définitive ne sera toutefois prise qu'en janvier 1991. 5

POSITIONSPAPIER UND PAROLEN
DATUM: 18.12.1990
SERGE TERRIBILINI

Pour compenser ces pertes occasionnées au revenu paysan, il a décidé, par le biais
d'une modification de l'ordonnance sur les contributions aux frais des détenteurs de
bétail, de faire passer les contributions aux détenteurs de bétail de 2000 à 4500 CHF
par exploitation et par an, les bases légales pour d'autres formes de paiements directs
n'étant pas encore en vigueur. Le nombre des bénéficiaires a été élargi par
l'augmentation de la taille limite des exploitations et des effectifs de bétail concernés
(90% des entreprises sont ainsi touchées). Dans son ensemble, le revenu paysan devrait
ainsi se voir revalorisé de l'ordre de 170 millions de francs (5%) par année. Pour le
gouvernement, une telle mesure a l'avantage d'être compatible avec les exigences du
GATT et de ne pas favoriser la surproduction. 6

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 25.04.1991
SERGE TERRIBILINI

L'Association pour la défense des petits et moyens paysans (VKMB) ainsi que
l'Association suisse des organisations d'agriculture biologique (ASOAB) se sont
prononcées en faveur de l'instauration immédiate d'un système de paiements directs
liés à des critères écologiques. Elles rejettent cependant les contributions liées à la
surface qui, selon elles, défavorisent les petites exploitations et font monter les prix
des terrains agricoles. D'autre part, confirmant les profonds changements que connaît
l'agriculture, un sondage commandé par l'USP a révélé que 86 pourcents des
agriculteurs étaient prêts à s'engager plus avant, contre rémunération, dans la
protection de l'environnement et de la nature et que 45 pourcents d'entre eux
estimaient que la conversion à l'agriculture biologique constitue une bonne solution. 7

POSITIONSPAPIER UND PAROLEN
DATUM: 14.08.1991
SERGE TERRIBILINI

Le gouvernement a ouvert une procédure de consultation sur l'introduction de
paiements directs complémentaires et de contributions en faveur de modes de
production et d'exploitation respectueux de l'environnement et des animaux dans la
politique agricole par une modification de la loi sur l'agriculture (art. 31). Ce faisant, il
va dans le sens des propositions de la commission Popp qui a fait part de ses travaux en
1990. Cette modification législative devrait être présentée aux Chambres en 1992 et
constituer un contre-projet indirect à l'initiative populaire de l’USP "pour une
agriculture paysanne compétitive et respectueuse de l'environnement". 8

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 05.09.1991
SERGE TERRIBILINI
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En fin d'année, le VKMB a à nouveau demandé une hausse du prix du litre de lait et des
paiements directs complémentaires, qu'il considérait comme urgente et nécessaire au
vu de l'état économique de la paysannerie suisse. L'USP a également réclamé une
augmentation du prix du lait ainsi que du sucre et des contributions pour les
détenteurs d'animaux. Si cela devait être refusé, la centrale de Brugg a exigé que des
paiements directs complémentaires soient introduits d'urgence pour combler le déficit
du revenu paysan — celui-ci devrait se monter à 300 millions de CHF pour 1991
(notamment en raison de l'inflation) —, les agriculteurs ne pouvant attendre la
modification de la loi sur l'agriculture pour voir leur pouvoir d'achat s'améliorer. 9

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 13.09.1991
SERGE TERRIBILINI

Le revenu paysan a continué à se dégrader en 1991. Ce phénomène a deux causes
principales; d'une part, la stabilité des prix (voir ci-dessous) et, d'autre part,
l'accroissement important des coûts de production (les responsables majeurs étant
l'augmentation des taux d'intérêt et le renchérissement). Ainsi, selon l'USP, l'indice du
pouvoir d'achat des agriculteurs avait baissé, au mois de mai, de quatre pourcents par
rapport à 1990. De bonnes récoltes et des paiements directs plus élevés ne sont donc
pas parvenus à compenser l'augmentation constante des coûts de production. Par
rapport au salaire paritaire, le revenu paysan est ainsi toujours en retard et ce,
particulièrement dans les régions de montagne; en 1991, le revenu mensuel moyen d'un
paysan s'est monté à 3 300 CHF contre 3 700 chez un salarié. 10

ANDERES
DATUM: 21.12.1991
SERGE TERRIBILINI

Parallèlement à la consultation sur la modification de la loi sur l'agriculture concernant
les paiements directs, le Conseil fédéral a entamé la mise en oeuvre effective de
réformes dans la politique agricole de la Confédération, à savoir assurer le revenu
paysan par des contributions non liées à la production plutôt que par les prix. Pour ce
faire, comme prévu, le gouvernement a refusé d'augmenter de 5 centimes le prix de
base du litre de lait comme le demandaient les organisations paysannes. 11

ANDERES
DATUM: 24.12.1991
SERGE TERRIBILINI

Allant partiellement dans le sens des demandes des organisations paysannes qui
réclamaient 260 à 300 millions de CHF, le Conseil fédéral a décidé, en attendant la
mise en oeuvre de nouveaux paiements directs, de revaloriser de 3% le revenu paysan
en 1992, ce qui a représenté une somme de 115 millions de CHF. La principale mesure a
consisté en une augmentation des contributions aux détenteurs de bétail de 1500 CHF
par exploitation (soit 6000 CHF en tout contre 4500 en 1991); la charge pour les
finances fédérales fut de 80 millions de CHF. Les autres dispositions ont touché les
contributions à l'exploitation du sol dans des conditions difficiles (+ 12.5 millions), les
indemnités de non-ensilage (+ 10 millions), le prix de base des betteraves (+1.5 million)
et les prix cible des oeufs (+ 3 millions). Comme en 1991, le gouvernement a renoncé à
augmenter le prix de base du lait. 12

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 28.01.1992
SERGE TERRIBILINI

Pour faire face à ces défis, ainsi qu'aux tâches et objectifs qui en découlent, le
gouvernement a décidé de donner un rôle plus important aux paiements directs, c'est
ainsi que les modifications de la loi sur l'agriculture visant à introduire de nouvelles
dispositions à ce sujet et le message y afférent font partie intégrante du rapport.

Les partis bourgeois ainsi que l'Union suisse des paysans se sont montrés satisfaits de
ce rapport qui constitue, à leurs yeux, un fondement valable et réaliste de la nouvelle
politique agricole suisse. Pour leur part, la gauche, les verts et l'Association pour la
défense des petits et moyens paysans l'ont trouvé trop timide. Il lui ont notamment
reproché la place trop étroite accordée aux paiements directs. Ils ont en outre regretté
que l'octroi de ceux-ci ne soit que marginalement lié à des exigences écologiques. Le
VKMB a même présenté un «contre rapport» dans lequel il suggère d'étendre les
paiements directs et les soutiens à la protection de l'environnement. Selon cette
organisation, aucune exploitation ne devrait disparaître et il faudrait rechercher
l'argent nécessaire en diminuant de 25% les dépenses militaires.

Le parlement a pris acte du rapport qui a satisfait bon nombre d'élus. Certains d'entre
eux ont cependant mis l'accent sur les objectifs contradictoires qu'il contenait, et
surtout sur le problème du financement des nouvelles mesures proposées. Par ailleurs,
le Conseil des Etats a transmis la motion de sa commission demandant au
gouvernement d'édicter des dispositions afin que les mesures sociales prévues dans le

BERICHT
DATUM: 20.02.1992
SERGE TERRIBILINI

01.01.90 - 01.01.20 3ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



rapport (préretraites, aides au désendettement, etc.) soient applicables le plus vite
possible. Le Conseil national a rejeté cette motion, mais a adopté un postulat de sa
commission reprenant la même revendication. 13

Le Conseil fédéral a présenté son message sur les initiatives «pour une agriculture
paysanne compétitive et respectueuse de l'environnement», déposée par l'USP,et
«paysans et consommateurs – pour une agriculture en accord avec la nature»,
provenant de l'Adl et d'organisations de consommateurs, de paysans et de protection
de l'environnement. Pour le gouvernement, les différentes tâches de l'agriculture
qu'elles énumèrent sont globalement comparables à celles mentionnées dans le 7e
rapport et mettent en lumière la nécessité d'assigner un devoir de «multi-
fonctionnalité» à l'agriculture. Concernant les mesures proposées par les initiants, si,
là-aussi, il y a recoupement avec le 7e rapport (paiements directs, amélioration des
bases de production, mesures visant à orienter la production), le Conseil fédéral estime
néanmoins que cela ne doit pas figurer dans la constitution, mais être réalisé au niveau
des lois et des ordonnances. Par ailleurs, il considère que les mesures de protection à
la frontière contenues par les deux textes sont tout à fait inadéquates dans le cadre des
engagements pris au GATT et du processus d'intégration européenne. En conséquence,
il a proposé le rejet de ces deux initiatives. 14

DIREKTER GEGENVORSCHLAG ZU
VOLKSINITIATIVE
DATUM: 19.08.1992
SERGE TERRIBILINI

Cependant, le gouvernement a estimé nécessaire d'inscrire dans la constitution le
principe de la «multifonctionnalité de l'agriculture», conformément à la nouvelle
orientation de la politique agricole officielle. Il a ainsi proposé un contre-projet direct
aux initiatives qui consiste, non pas en un nouvel article constitutionnel, mais en la
modification de l'article 31bis 3e alinéa, lettre b permettant de compléter les tâches de
l'agriculture pour lesquelles la Confédération peut édicter des dispositions en
dérogeant au principe de la liberté du commerce et de l'industrie. 

De fait, un projet d'article fut mis en consultation au printemps 1992. La majorité des
partis, cantons et organisations a estimé que le projet du Conseil fédéral était
insuffisant et qu'il fallait citer exhaustivement les missions dévolues à l'agriculture et
définies dans le 7e rapport. Le texte finalement proposé aux Chambres contient ainsi,
parmi les buts de l'activité fédérale dans le domaine agricole, l'encouragement d'«une
agriculture productive, respectueuse de l'environnement et des animaux, servant à la
sécurité alimentaire du pays, assurant une utilisation durable des bases naturelles de la
vie et l'entretien du paysage rural et contribuant à l'occupation décentralisée du
territoire». Pour leur part, les promoteurs des deux initiatives ont considéré ce contre-
projet comme insuffisant et ont décidé de maintenir leurs textes. 15

DIREKTER GEGENVORSCHLAG ZU
VOLKSINITIATIVE
DATUM: 19.08.1992
SERGE TERRIBILINI

En septembre, l'USP, contrairement à l'année précédente, n'a pas exigé de hausse
des prix agricoles, mais une augmentation du montant des nouveaux paiements
directs, afin d'améliorer le revenu paysan de 3%. La centrale paysanne a ainsi exigé 110
millions de CHF de plus que prévu. Elle a en outre proposé d'augmenter les crédits
d'investissements, l'aide aux exploitations et l'amélioration foncière. Pour sa part, le
VKMB a demandé des paiements directs encore plus importants (+150 millions)
consacrés à promouvoir les cultures écologiques, une compensation du
renchérissement pour 1991 et le maintien de la garantie des prix pour la production de
lait et de céréales panifiables. 16

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 30.09.1992
SERGE TERRIBILINI

Le Conseil national est entré en matière et a accepté l'initiative, contre l'avis de sa
commission, et a chargé cette dernière de préparer la discussion de détail.
L'opposition venait des verts et des socialistes qui ont dénoncé les structures
sclérosées des associations agricoles auxquelles les petits paysans devraient cotiser,
alors que les résultats obtenus dans ce domaine auraient jusqu'à maintenant été
dérisoires. 17

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 30.11.1992
SERGE TERRIBILINI
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La procédure de consultation sur les deux ordonnances relatives à l'a loi sur
l'agriculture instituant des paiements directs complémentaires et des contributions
pour prestations écologiques a donné lieu à de nombreuses critiques de la part des
organisations paysannes, des partis politiques et des cantons. Ainsi, l’USP et l'UDC ont
jugé insuffisant le montant destiné aux paiements directs; de son côté, le VKMB, tout
comme les partis socialiste et écologiste, ont demandé que la somme versée pour les
contributions écologiques soit plus élevée. Quant à lui, le PRD a estimé que les
réglementations pour obtenir des contributions pour prestations écologiques étaient
beaucoup trop compliquées. Pour les cantons de Vaud, de Genève et du Valais, les
ordonnances prétériteraient les grandes exploitations et les cultures spéciales, comme
la vigne, les fruits et les légumes, très présentes en Suisse romande. Enfin, les cantons
de la Suisse centrale (UR, AI, NW, OW) se sont inquiétés de la faible part prévue pour les
régions de montagne. 18

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 15.04.1993
ANDRÉ MACH

L'Association pour la défense des petits et moyens paysans (VKMB) a lancé une
nouvelle initiative populaire intitulée «pour des produits alimentaires bon marché et
des exploitations agricoles écologiques». Impliquant une accentuation importante des
réformes en cours, l'initiative a pour ambition de concilier une libéralisation de
l'agriculture combinée à une reconversion écologique des exploitations agricoles grâce
à l'augmentation des paiements directs pour prestations écologiques. Selon les
dispositions prévues, seules les exploitations agricoles utilisant des méthodes
respectueuses de la nature et des animaux pourraient bénéficier de la protection de la
Confédération et de paiements directs à titre d'indemnisation pour leurs prestations
en faveur de l'écologie, de la protection des animaux et de l'économie générale. Les
paiements directs aux exploitations agricoles devront s'élever au moins à CHF 3'000
par hectare; pour les régions de montagne, des contributions plus importantes sont
prévues. Selon les promoteurs de l'initiative, la Confédération économiserait près de
CHF 3 mia. si leur texte était adopté. Comme pour la précédente initiative du VKMB,
rejetée de justesse par le peuple en 1989, la maison Denner a apporté son soutien;
cependant, le VKMB a décidé dans un premier temps de renoncer à celui-ci par crainte
que le troisième distributeur suisse monopolise la campagne et impose ses arguments.
En fin d'année, alors que plus de 40'000 signatures avaient déjà été récoltées, Denner a
tout de même publié dans la presse de nombreuses annonces exprimant son appui à
l'initiative, ce qui a suscité de vives critiques des milieux proches de l'USP. 19

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 18.05.1993
ANDRÉ MACH

En 1992, le Conseil fédéral avait présenté un contre-projet aux deux initiatives
populaires, «Pour une agriculture compétitive et respectueuse de l'environnement»,
lancée par l'USP, et «Paysans et consommateurs — Pour une agriculture en accord avec
la nature», émanant des organisations de consommateurs, de paysans, de protection
de l'environnement et de l’AdI.

Opposée à l'initiative populaire de l'USP et jugeant le contre-projet du Conseil fédéral
trop sommaire, la commission de l'économie et des redevances du Conseil des Etats a
élaboré un nouvel article constitutionnel 31 octies spécifique sur l'agriculture, qui
définit avec plus de précision les tâches de la Confédération dans ce domaine; outre
les principes généraux de la garantie de l'approvisionnement de la population, de
l'utilisation durable des bases naturelles d'existence, de l'entretien du paysage rural et
de l'occupation décentrée du territoire, l'article précise également les différentes
mesures, notamment les paiements directs, que peut prendre la Confédération pour
promouvoir les exploitations paysannes. Après avoir rejeté plusieurs propositions
d'amendements, le Conseil des Etats a accepté à l'unanimité l'article proposé par sa
commission; au vu de cette large approbation, le Conseil fédéral s'est par la suite rallié
au projet adopté par les sénateurs.

Par ailleurs, sur proposition d'U. Zimmerli (udc, BE), qui, se basant sur la loi sur les
rapports entre les Conseils, a rappelé que deux initiatives sur un même sujet devaient
être traitées séparément par les Chambres fédérales et même que les délibérations sur
la deuxième devaient avoir lieu après la votation sur la première, le Conseil des Etats a
décidé de suspendre les délibérations sur l'initiative des consommateurs et des
organisations de protection de l'environnement jusqu'à la votation populaire sur la
première initiative et le contre-projet du Conseil des Etats. 20

DIREKTER GEGENVORSCHLAG ZU
VOLKSINITIATIVE
DATUM: 15.06.1993
ANDRÉ MACH

01.01.90 - 01.01.20 5ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Début décembre, le Conseil national, contre l'avis de sa commission, qui s'était
prononcée en faveur de l'article constitutionnel approuvé par le Conseil des Etats
complété de quelques amendements, a accepté à une large majorité les propositions
Tschuppert (prd, LU), Frey (udc, ZH) et Leu (pdc, LU) de renvoyer l'objet à la
commission avec pour mandat, entre autres, d'assurer le financement des paiements
directs. Ces trois députés ont souligné qu'il était préférable d'attendre le résultat final
des négociations du cycle de l'Uruguay avant d'adopter un nouvel article
constitutionnel.

Par ailleurs, en raison de l'expiration prochaine du délai pour débattre de l'initiative
populaire de l'USP, déposée en février 1990, les Chambres fédérales ont décidé de
prolonger celui-ci d'un an. 21

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 14.12.1993
ANDRÉ MACH

En plénum, la Chambre s'est ralliée à sa commission pour ce qui concerne le
financement des paiements directs. Elle a cependant refusé d'accepter la proposition
de majorité qui entendait lier l'octroi de tout paiement direct à un minimum
d'exigences écologiques. De même, elle a rejeté des propositions de minorité rose-
verte d'introduire des taxes incitatives et de faire dépendre tout paiement direct d'une
conversion aux modes de production biologiques. Un front bourgeois, emmené par J.-
N. Philipona (prd, FR) et soutenu par J.-P. Delamuraz, a fait barrage aux arguments
favorables à une écologisation des paiements directs en assurant que cela conduirait à
promouvoir une agriculture trop chère, donc peu rentable, qui serait condamnée à
terme. Par ailleurs, le Conseil national a suivi la décision de la petite chambre de 1993
de rejeter l'initiative de l'USP «pour une agriculture paysanne compétitive et
respectueuse de l'environnement». Pour sa part, le Conseil des Etats a facilement
accepté le projet d'article constitutionnel de la grande chambre.
Suite aux débats parlementaires, l'USP a retiré son initiative.
(c.f. aussi: Positions de l'USP en 1990) 22

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 07.10.1994
SERGE TERRIBILINI

Le souverain avait à se prononcer en début d'année sur le nouvel article constitutionnel
élaboré par les chambres en contre-projet à l'initiative, entre-temps retirée, de l'Union
suisse des paysans (USP). Cet article était censé fournir les bases constitutionnelles de
la vaste réforme du monde agricole qui vise à rapprocher ce dernier de
l'environnement et du marché. A cet effet, le texte soumis à l'approbation du peuple et
des cantons énumérait d'autres tâches que celle traditionnelle de l'approvisionnement
du pays, telles que l'utilisation durable des ressources naturelles, l'entretien du paysage
ainsi qu'une occupation décentralisée du territoire. En outre, pour garantir une assise
constitutionnelle à la nouvelle conception de l'aide financière au monde paysan, le
projet du parlement consacrait le principe des paiements directs. Le souverain a rejeté
de justesse l'initiative avec près de 51 pour cent de non – soit moins de 30'000 voix de
différence – et 12 4/2 cantons. Le rejet le plus net est provenu des cantons de Soleure,
Bâle-Ville, Bâle-Campagne et Glaris. Les six cantons romands ont accepté le nouvel
article, le canton de Vaud l'approuvant même à plus de 71 pour cent. Parmi les cantons
alémaniques, seuls les cantons de Lucerne, de Thurgovie et d'Obwald ont fait de même.
Avec le rejet des deux autres objets soumis en votation (voir infra), ce vote est apparu
comme l'expression d'une aspiration populaire à des réformes plus importantes que
celles proposées.

Article constitutionnel sur l'agriculture
Votation du 12 mars 1995

Participation: 37.9%
Oui: 836'215 (49.1%) / 8 2/2 cantons
Non: 866'107 (50.9%) / 12 4/2 cantons

Mots d'ordre:
– Oui: PRD (1*), PDC, UDC, PL (1*), PEP, PdL (ex-PA), DS; USP, UPS, Vorort, USAM, Migros. 
– Non: PS (1*), PE, Lega, PdT, AdI; VKMB, USS, CSCS, WWF, organisations de défense du
consommateur, COOP, Denner.
* Recommandations différentes des partis cantonaux

Lors de la campagne, les partisans du nouvel article – les partis bourgeois, l'USP ainsi
que les principales associations économiques du pays – ont souligné que le texte
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proposé avait le double avantage de fournir une base constitutionnelle adéquate à la
poursuite des réformes en direction de plus de marché et d'écologie, tout en laissant
suffisamment de marge de manœuvre au législateur pour procéder par étapes et ainsi
éviter une précipitation qui pourrait être fatale à une grande partie des paysans. Selon
les défenseurs du projet, l'opposition à cet article relevait souvent d'un
fondamentalisme écologique irréaliste, prônant la conversion immédiate de l'ensemble
de la population paysanne à l'agriculture biologique sans tenir compte du fait que la
demande pour des produits «bio» ne constitue qu'une part minime (20%) du marché
agricole. Le monde paysan a souligné pour sa part que cet article avait le mérite de
consacrer constitutionnellement le principe des paiements directs, garantissant ainsi
que cette source de revenu jugée indispensable ne serait pas remise en cause à l'avenir
par des volontés d'économies intempestives. Les paysans ont également dénoncé la
campagne importante des gros distributeurs, lesquels voudraient, sous couvert de
considérations écologiques, confiner l'agriculture à la production biologique, ayant
ainsi le champ libre pour importer massivement des produits agricoles traditionnels
étrangers.

Les opposants – principalement les partis socialiste et écologiste, l'Association
alémanique des petits et moyens paysans (VKMB) ainsi que les associations de
consommateurs et de défense de la nature – ont en revanche argué que cet article ne
constituait qu'une réforme illusoire ou du moins beaucoup trop timide, qui n'apportait
rien de nouveau par rapport à la situation existante. Ils ont regretté notamment que le
projet n'affirmait pas plus nettement la nécessité d'une écologisation de la production
agricole, ne spécifiant pas par exemple que les paiements directs devaient avant tout
financer une production biologique ou intégrée.
(c.f. aussi: Débat en 1995 concernant une possible opposition aux accords du GATT
(cycle d'Uruguay) par le monde paysan)

L'analyse Vox a révélé que le vote des partisans et des opposants correspondait au
clivage gauche droite. En effet, tandis que la gauche de l'électorat a massivement rejeté
l'article constitutionnel, le centre et la droite l'ont majoritairement soutenu, les
sympathisants du PDC et de l'UDC y étant le plus favorables. Par ailleurs, parmi les
motivations de ceux ayant refusé l'article, l'aspiration à une réforme plus importante en
direction du marché et de l'environnement a été prédominante. Pour les partisans en
revanche, c'est la volonté de soutenir la paysannerie et de lui garantir des ressources
financières suffisantes qui a constitué la motivation principale. 23

Löschen: eingefügt in #15459
Lors de la campagne, les partisans du nouvel article - les partis bourgeois, l'USP ainsi
que les principales associations économiques du pays - ont souligné que le texte
proposé avait le double avantage de fournir une base constitutionnelle adéquate à la
poursuite des réformes en direction de plus de marché et d'écologie, tout en laissant
suffisamment de marge de manœuvre au législateur pour procéder par étapes et ainsi
éviter une précipitation qui pourrait être fatale à une grande partie des paysans. Selon
les défenseurs du projet, l'opposition à cet article relevait souvent d'un
fondamentalisme écologique irréaliste, prônant la conversion immédiate de l'ensemble
de la population paysanne à l'agriculture biologique sans tenir compte du fait que la
demande pour des produits "bio" ne constitue qu'une part minime (20%) du marché
agricole. Le monde paysan a souligné pour sa part que cet article avait le mérite de
consacrer constitutionnellement le principe des paiements directs, garantissant ainsi
que cette source de revenu jugée indispensable ne serait pas remise en cause à l'avenir
par des volontés d'économies intempestives. Les paysans ont également dénoncé la
campagne importante des gros distributeurs, lesquels voudraient, sous couvert de
considérations écologiques, confiner l'agriculture à la production biologique, ayant
ainsi le champ libre pour importer massivement des produits agricoles traditionnels
étrangers.

Les opposants - principalement les partis socialiste et écologiste, l'Association
alémanique des petits et moyens paysans (VKMB) ainsi que les associations de
consommateurs et de défense de la nature - ont en revanche argué que cet article ne
constituait qu'une réforme illusoire ou du moins beaucoup trop timide, qui n'apportait
rien de nouveau par rapport à la situation existante. Ils ont regretté notamment que le
projet n'affirmait pas plus nettement la nécessité d'une écologisation de la production
agricole, ne spécifiant pas par exemple que les paiements directs devaient avant tout
financer une production biologique ou intégrée.
(c.f. aussi: Débat en 1995 concernant une possible opposition aux accords du GATT
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(cycle d'Uruguay) par le monde paysan) 24

Lors de l’année 2000, le revenu agricole a augmenté de 21% selon une étude de
l’OFAG. Avec 66 200 francs de revenu annuel en moyenne, celui-ci a atteint son plus
haut niveau depuis dix ans. Parmi les raisons de cette performance, l’augmentation de
la production : la récolte de pommes de terre fut supérieure de 20% à 1999, celle de
céréales a progressé de 15%, et le rendement de la forêt, incidemment dopé par
l’ouragan «Lothar», a été deux fois plus élevé que la moyenne. Selon ces résultats, les
exploitations suisses comptent en moyenne 18 hectares et emploient 1,3 unité de main-
d’œuvre familiale. Ces chiffres encourageants étaient relativisés, voire contestés au
quotidien par de nombreux producteurs (l’Union suisse des paysans n’annonce ainsi
qu’une augmentation du revenu agricole de 10% pour l’année 2000). Les revenus
mensuels demeuraient parmi les plus précaires du pays: de 2800 francs en 1999, ils ont
atteint 3200 francs en 2000. Plus de 2800 exploitations ont disparu en 1999, selon
l’USP. 25

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 11.04.2000
FRANÇOIS BARRAS

Manfred Bötsch a succédé à Hans Burger à la tête de l’OFAG. Sous-directeur de cet
office depuis 1997, Thurgovien et membre de l’UDC, il a vu sa candidature fortement
soutenue par Pascal Couchepin et sa nomination n’a pas constitué une grande surprise
dans les milieux agricoles. L’UDC a réalisé un doublé de poids : le Thurgovien Hansjörg
Walter a pris la place de Marcel Sandoz (prd, VD), après huit années à la présidence de
l’USP. Le paysan bio zougois Peter Hegglin a été réélu à la vice-présidence, poste qu’il
partagera avec John Dupraz, agriculteur à Genève et parlementaire radical. 26

ANDERES
DATUM: 17.11.2000
FRANÇOIS BARRAS

Le Conseil fédéral a annoncé la création d’une nouvelle subvention agricole, prévue à
hauteur de 40 millions de francs annuels. Cette dernière serait attribuée aux
exploitants qui sauront faire pousser sur leurs domaines les prairies les plus naturelles.
Cette «prime verte» a été mise sur pied conjointement par l’Office fédéral de
l’environnement (OFEFP) et l’OFAG. Elle intervient en conséquence des résultats
mitigés obtenus par la nouvelle politique agricole, avec encore un tiers des surfaces
subventionnées sans valeur écologique, laissées à l’état de prairies à pissenlit typique
de l’épandage excessif d’engrais. Au niveau cantonal et national, plusieurs voix se sont
élevées pour défendre les ouvriers agricoles au statut et aux conditions de travail
extrêmement précaires. L’USP et le Syndicat Industrie et Bâtiment (SIB) se sont élevés
contre les disparités inter-cantonales en terme de salaires et d’heures de travail : l’USP
a annoncé une fourchette entre 49 et 56 heures de travail hebdomadaires pour une
rémunération de 2520 francs nets en moyenne, soit l’un des salaires les plus bas en
Suisse. Alors que les autorités vaudoises avaient annoncé la couleur en début d’année
en indexant le salaire agricole moyen sur le coût de la vie, soit une augmentation de 200
francs par mois, le SIB a déposé auprès du Département de l’économie un projet
national uniformisé de contrat type de travail. Le texte prévoit une activité journalière
n’excédant pas les dix heures de travail, une semaine de 45 heures au maximum et un
salaire minimal de 3000 francs, adapté au renchérissement annuel. 27

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 23.11.2000
FRANÇOIS BARRAS

Bien que l’année sous revue a permis de vérifier les premières expériences d’une
agriculture suisse en voie de libéralisation, la Suisse a été diversement jugée pour ses
efforts vers une économie agricole plus concurrentielle et adaptée au «marché
global ». Premier pavé dans la mare, l’OMC a publié une étude critiquant assez
sévèrement les relents de protectionnisme helvétique, principalement au niveau
douanier où les droits de douanes peuvent atteindre 678 % pour des importations hors
contingent de viandes et d’abats comestibles. En moyenne, les droits appliqués aux
produits agricoles sont près de quatre fois plus élevés que la moyenne globale de 8,9 %,
soit une majoration de 33,5 %, selon l’OMC (A noter que les autorités du commerce
américaines avaient anticipé ces critiques en dénonçant en début d’année les obstacles
douaniers helvétiques, déplorant la part minime des importations américaines en
Suisse (5 %)). L’organisation, si elle a apprécié la récente ouverture de la Suisse au
regard de la situation quelques années plus tôt, préconise néanmoins une baisse
drastique du soutien aux exportations et à l’économie agraire intérieure. Ce rapport
ultra libéral a provoqué le courroux de plusieurs représentants du monde paysan
suisse. Le parlementaire John Dupraz (prd, GE) s’est ainsi élevé contre cette
perspective, proposant au contraire le gel de la libéralisation du marché agricole.
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Plusieurs mois avant le rapport, les paysans étaient venu en petites délégations
manifester à Genève contre la politique de l’OMC. L’Union des producteurs suisses
(UPS) et l’Union suisse des paysans (USP) furent les fers de lance du mouvement, dont
les représentants ont pu rencontrer, en vain, le directeur de l’OMC Mike Moore.
Réclamant un moratoire sur les négociations en matière agricole entre pays membres
de l’organisation – avec l’élimination progressive des subventions à l’ordre du jour –, les
syndicats n’ont pas obtenu satisfaction et ont dénoncé le manque de transparence de
l’organisation. 28

Pour l’année 2000, chaque exploitant agricole a touché 38 300 francs de paiements
directs. Le budget prévoyait à ce titre la somme de 2,321 milliards de francs. Il suit ainsi
la courbe croissante de ces dernières années: deux rapports des Offices fédéraux de
l’agriculture et de la statistique ont montré que la somme totale des paiements directs
a subi une augmentation de 10,7% entre 1996 et 1999, passant de 2,061 à 2,285 milliards
de francs. Toujours selon cette étude, la production finale durant la même période,
s’est abaissée de 8,003 à 7,270 milliards de francs (-9,2%). Les prix à la production en
1999 auraient été de 23% inférieurs à ceux de 1990-92, alors que les prix à la
consommation ont augmenté de 4% durant la même période. En fin d’année, les
agriculteurs de l’Union des producteurs suisses (UPS) ont mené une action d’éclat en
bloquant deux grandes centrales de distribution de Coop. Ils ont réclamé une nouvelle
appréciation de l’évolution des prix des produits frais. Pour Coop, les prix payés sur ces
denrées sont de 30 à 50% plus chers que dans les pays voisins: le distributeur voulait
parvenir à une baisse de 20% des prix accordés aux producteurs, échelonnée sur cinq
ans. Face à la rebuffade de ces derniers, l’entreprise a accepté l’ouverture de
négociations début 2001. 29

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 19.12.2000
FRANÇOIS BARRAS

Dans une perspective à moyen terme, un rapport de l’Office fédéral de l’agriculture
(OFAG) a envisagé quatre scénarii pour la décennie à venir, sous l’intitulé «Horizon
2010». Au programme, libéralisation accrue de l’économie agricole, baisse, sinon
disparition, des subventions, remise en question du contingentement laitier,
amélioration de la compétitivité et rapprochement avec l’UE. Si ces projections courent
sur un délai plutôt long, elles n’ont pas manqué de provoquer des réactions
immédiates. L’USP a vertement critiqué le rapport, le qualifiant d’une porte ouverte au
libéralisme sauvage, orienté par des critères uniquement financiers. Marcel Sandoz
(prd, VD), président de l’USP, a d’ores et déjà annoncé que les perspectives de ce
rapport détermineront le sens des revendications paysannes pour ces prochaines. 30

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 31.12.2000
FRANÇOIS BARRAS

L’USP s’est inquiétée de la baisse du salaire annuel moyen par agriculteur. S’élevant à
30 400 francs en 2001, il avait diminué de 12 % par rapport à la période 1998-2000. De
plus, l’organisation faîtière s’est montrée préoccupée par la perte d’importance du
secteur primaire dans l’économie. En 2002, 4,2 % de la population active travaillait
dans ce secteur, contre 4,8 % quatre ans auparavant. Ces constats ont poussé l’USP à
proposer un catalogue de mesures et à appeler les consommateurs, les distributeurs
ainsi que la Confédération à agir pour que l’avenir de la famille paysanne soit assuré.
Elle a demandé une contribution de 50 francs par hectare sous la forme de paiements
directs, rappelant que tous les fonds du crédit-cadre en faveur de l’agriculture
n’avaient pas été utilisés en 2001. Le Conseil fédéral avait déjà fait un geste dans ce
sens en annonçant le déblocage de 63 millions de francs en faveur des paysans de
montagne, voir ici. L’organisation s’est également opposée à la suppression prévue de
mesures de soutien à l’industrie laitière dans le cadre de l’entrée en vigueur des
accords bilatéraux avec l’UE et demandé que 20 millions de francs soient accordés à la
promotion. Elle a enfin demandé que le Conseil fédéral s’engage auprès du
gouvernement italien pour que soit levée la restriction de l’exportation du bétail vers
l’Italie. Concernant les négociations dans le cadre de l’Organisation mondiale du
commerce, elle a rappelé sa volonté de voir la Suisse défendre une agriculture
soucieuse de la sécurité alimentaire et de l’environnement. L’USP a par ailleurs réitéré
son souhait de voir le prochain crédit-cadre en faveur de l’agriculture égaler l’actuel et
être indexé au renchérissement des prix. La nécessité de mieux s’organiser face aux
acheteurs de produits agricoles a également été considérée comme une priorité. En
outre le directeur de l’USP, Melchior Ehrler, a laissé sa place à Jacques Bourgeois. 31
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De nombreuses manifestations paysannes ont eu lieu durant l’année sous revue.
L’Union Suisse des Paysans (USP) a organisé durant le mois d’août une semaine de
protestation contre la politique agricole du gouvernement et annoncé la tenue de cinq
manifestations dans toute la Suisse. La plus spectaculaire des actions a certainement
été celle du syndicat paysan Uniterre devant le chalet du conseiller fédéral Pascal
Couchepin. Emmenés par le conseiller national Fernand Cuche (pe, NE), les agriculteurs
ont planté des panneaux didactiques le long d’un chemin afin de rappeler au
responsable de la politique agricole la précarité de leur situation. Cette manifestation
s’est déroulée sans incident. 32

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 02.09.2002
ROMAIN CLIVAZ

A fin novembre, l’USP a adressé une résolution au Conseil fédéral afin qu’il élabore un
système d’indemnisation pour cessation d’exploitation. Cette mesure permettrait aux
paysans dont l’exploitation périclite de se retirer volontairement de la production. Plus
généralement, l’organisation faîtière a estimé qu’il était indispensable d’introduire un
plan social dans le cadre des réformes agricoles, cela indépendamment du
déroulement de la réforme en cours. Pas opposée par principe aux changements
proposés par le gouvernement, l’USP a rappelé que le projet tendait vers une
libéralisation unilatérale mettant en péril l’existence de nombreuses exploitations
agricoles. Elle a également exigé des mesures urgentes de stabilisation du marché du
lait étant donné les difficultés d’écoulement du lait et le problème des prix. 33

PETITION / EINGABE / BESCHWERDE
DATUM: 13.11.2002
ROMAIN CLIVAZ

L’Office fédéral de l’agriculture (OFAG) a publié en fin d’année son rapport agricole
2002. Son directeur, Manfred Bötsch, a estimé que les agriculteurs avaient bien digéré
la réforme introduite en 1995 et qu’il n’était pas correct d’affirmer que le revenu
agricole était toujours plus mauvais. Il a admis une baisse de 15% entre 1990 et 1995,
mais a également ajouté qu’une certaine croissance avait eu lieu depuis. Le directeur
de l’office a en outre rappelé que la réforme des structures devait être poursuivie, et
cela dans le sens d’une réduction du nombre des exploitations. L’USP a réagi à cette
vision optimiste et accusé l’OFAG d’embellir la situation, de n’utiliser que les chiffres
étayant ses thèses et de s’immiscer de manière excessive dans le processus politique
en cours. 34

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 19.11.2002
ROMAIN CLIVAZ

L’Union suisse des paysans (USP) a réagi à ce rapport en saluant la manière nuancée et
instructive de présenter la situation de la branche. Elle a rappelé la nécessité d’analyser
de manière approfondie les causes de l’érosion des revenus, estimant qu’elles ne
pouvaient pas être uniquement expliquées par des contraintes climatiques.
L’organisation paysanne n’a pas partagé les conclusions selon lesquelles il existerait un
important potentiel d’amélioration des résultats agricoles, au niveau de la productivité
du travail notamment. Acceptant le constat, elle a toutefois rappelé qu’une telle
évolution est liée à la réalisation d’importants investissements, difficilement réalisables
par de nombreuses exploitations. Elle a également contesté le prétendu potentiel
d’économies au niveau de la productivité du travail, spécialement dans la production
laitière. Cette dernière branche étant particulièrement touchée par des
restructurations et ses problèmes de rentabilité ne lui permettait pas d’investir. 35

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 17.11.2003
ROMAIN CLIVAZ

L’Union suisse des paysans (USP) a vivement réagi aux propositions du gouvernement.
Elle a jugé inacceptable la réduction des moyens financiers initialement prévus, tout
comme le rythme et l’ampleur des réformes. Quant aux principaux partis politiques, si
le PDC, le PS et le PRD ont estimé que le projet gouvernemental allait dans la bonne
direction, l’UDC a critiqué celui-ci, estimant qu’il n’améliorait pas la compétitivité des
paysans. Les démocrates du centre ont d’ailleurs pris position peu avant le début de la
procédure de consultation sur ce projet dans un document stratégique. Dans le cadre
des débats sur l’OMC et la PA 2011, ils n’ont pas réclamé une augmentation massive des
paiements directs, mais un démantèlement des contraintes qui pèsent sur les
producteurs, afin qu’ils puissent notamment développer des activités annexes. En
outre, l’agriculture doit, selon l’UDC, concentrer son activité sur l’économie laitière,
ainsi que sur la production de viande et de fruits et légumes.
Notons encore que l’ « Alliance agricole », plateforme qui regroupe une quinzaine
d’associations paysannes, écologistes et de défense des consommateurs (dont Bio
Suisse, Uniterre, Pro Natura et le WWF Suisse) s’est mobilisée en faveur des paiements
directs. Elle a notamment demandé leur maintien dans la PA 2011 36
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DATUM: 13.08.2005
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Début juillet, l’agriculteur genevois Willy Cretigny a lancé, avec le soutien de quelques
autres agriculteurs romands, un référendum contre la politique agricole 2011 adoptée
par les chambres deux semaines auparavant. Les seuls soutiens politiques ont été celui
des Verts genevois et du conseiller national popiste Josef Zisyadis (VD). L’USP, jugeant
que le statu quo serait pire que la réforme adoptée, n’a pas apporté son soutien aux
référendaires. Le référendum n’a toutefois pas abouti. 37

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 22.06.2007
ELIE BURGOS

Dans un rapport adopté début mai, le Conseil fédéral a dessiné les grandes lignes des
évolutions futures du système de paiements directs. Il a proposé un nouveau
développement du système actuel, qui se base sur le principe suivant : remplacer les
mesures non liées à un objectif spécifique par des instruments ciblés. Le système des
paiements directs s’en trouvera renforcé, selon lui, car plus efficace et plus efficient.
L'élément clé du nouveau développement proposé réside dans un meilleur ciblage des
différents instruments. Le Conseil fédéral a proposé cinq instruments permanents des
paiements directs, chacun d'eux étant désigné selon l'objectif principal poursuivi: 1) les
contributions au paysage cultivé pour le maintien d'un paysage rural ouvert; 2) les
contributions à la sécurité de l'approvisionnement pour le maintien de la capacité de
production dans le cas de pénuries; 3) les contributions à la biodiversité pour le
maintien et la promotion de la biodiversité; 4) les contributions à la qualité du paysage
pour la préservation, la promotion et le développement de la diversité des paysages
cultivés; 5) les contributions au bien-être des animaux pour l'encouragement du bien-
être animal allant au-delà des normes de la loi sur la protection des animaux. Cette
réforme, liée à la Politique agricole 2011 et compatible avec les négociations en cours à
l’OMC, maintient le cadre financier à son niveau actuel. Le Conseil fédéral la détaillera
dans une procédure de consultation et un message à venir sur la prochaine étape de la
réforme de la politique agricole. Ce rapport a été, de manière générale, bien accueilli
par les acteurs concernés et en particulier par l’Union suisse des paysans (USP) et le
Groupement suisse pour les régions de montagne (SAB). L’USP s’est toutefois
demandée comment le Conseil fédéral comptait régler la question de l’allocation des
ressources financières entre les différentes mesures. 38

BERICHT
DATUM: 07.05.2009
ELIE BURGOS

Au mois de février, le Conseil fédéral a présenté son message relatif à la modification
de la loi sur I'agriculture. Ce message intervient dans le cadre des négociations
entamées fin 2008 avec l’UE au sujet d’un accord de libre-échange agroalimentaire
(ALEA) et dans le domaine de la santé publique. Dans la perspective d’un tel accord et
d’un éventuel aboutissement du cycle de Doha de l’OMC, il est prévu de constituer le
plus tôt possible une réserve inscrite au bilan du Compte d’Etat, destinée au
financement de mesures d’accompagnement (financement spécial). Le message
propose d’affecter les recettes douanières provenant des produits agricoles et des
denrées alimentaires importés au financement de mesures d’accompagnement, dont
l’affectation – limitée à huit ans – doit intervenir en 2009 déjà et se prolonger jusqu’à la
mise en oeuvre de l’ALEA et/ou d’un accord à l’OMC.
Au Conseil national, une faible majorité de la commission – composée en grande
majorité de députés UDC et de la gauche – a proposé de ne pas entrer en matière sur le
projet. L’UDC, estimait qu’en l’acceptant, le parlement se serait déjà engagé sur la voie
de la conclusion d’un accord de libre-échange avec l’UE. De son côté, le groupe
socialiste refusait majoritairement de signer un chèque en blanc en acceptant
l’inscription de cette réserve au bilan sans avoir d’informations précises sur l’accord
lui-même et sur ses mesures d’accompagnement. A l’opposé, une forte minorité de la
commission a plaidé pour l’entrée en matière, en faisant valoir que l’approbation de
cette réserve ne reviendrait pas à dire oui à l’accord lui-même. Selon son rapporteur,
Markus Zemp (pdc, AG), cette réserve ne représenterait qu’une précaution prise pour
parer au pire. Le président de l’USP, Hansjörg Walter (udc, TG), qui s’était prononcé en
commission en faveur de l’entrée en matière, contrairement à son groupe, a proposé
d’entrer en matière, puis de renvoyer le projet au Conseil fédéral avec mandat de
préciser les mesures d’accompagnement prévues. Enfin, le groupe des Verts
préconisait, quant à lui, dans l’hypothèse où l’entrée en matière serait votée, le renvoi
du projet au Conseil fédéral, en chargeant ce dernier de soumettre aux chambres un
message qui garantisse le financement d’une stratégie visant à la création de valeur
ajoutée en cas de conclusion d’un accord de libre-échange agricole avec l’UE ou
d’aboutissement du cycle de Doha à l’OMC. Suite à un long débat opposant dans les
grandes lignes partisans et les adversaires du libre-échange agricole, le Conseil national
a finalement refusé, par 111 voix contre 60, d’entrer en matière sur ce projet.
Au Conseil des Etats, la commission a proposé d’entrer en matière sur le projet. Au nom
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de celle-ci, Simonetta Sommaruga (ps, BE) a signalé que, depuis la décision de non-
entrée en matière prise au Conseil national, plusieurs objections n’avaient plus lieu
d’être, certains points avaient été réglés entre-temps, et que les rapports des groupes
de travail sur les mesures d’accompagnement étaient désormais disponibles. Sur cette
base, les députés ont voté l’entrée en matière à l’unanimité. Lors de la discussion par
article, les députés ont rejeté une proposition Savary (ps, VD), qui visait à préciser dans
le texte de loi que les réserves au bilan seraient utilisées pour financer les mesures
d’accompagnement destinées à l’agriculture, ainsi qu’aux entreprises de premier
échelon de la transformation utilisant à titre prépondérant des matières premières
suisses. Au vote sur l’ensemble, les députés ont adopté le projet modifié par 28 voix
contre 4. 39

En janvier, l’Union suisse des paysans (USP) a réclamé une décision de principe sur le
type d’agriculture que souhaite promouvoir la Confédération dans sa politique
agricole. Trois cas de figure accompagnés de comparaisons internationales ont été
présentés. Le premier vise une agriculture à temps partiel qui touche 30% des
exploitants et progresse chaque année. Le deuxième porte sur la concentration
d’importantes surfaces agricoles par exploitation. La production helvétique de lait et de
viande semble prête à s’y adapter, ce qui n’est pas le cas des exploitations maraîchères,
fruitières et céréalières. Le dernier cas de figure, qui a la faveur de l’organisation,
consiste au maintien d’une agriculture multifonctionnelle s’appuyant sur la diversité
des familles paysannes tout en ne freinant pas l’évolution des structures. 40

ANDERES
DATUM: 06.01.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER

En début d’année, l’Union suisse des paysans (USP) a considéré que la souveraineté
alimentaire helvétique est mise sous pression par la disparition d’un mètre carré par
seconde de terres cultivées, par l’augmentation de la population, par l’importation des
intrants nécessaires à l’agriculture et par la finitude des ressources naturelles comme
l’eau. Le président, Hansjörg Walter (udc, TG), estime essentiel que le taux d’auto-
approvisionnement d’un peu moins de 60% soit maintenu afin de garder le contrôle sur
la qualité de l’alimentation de la population et sur l’indépendance alimentaire
helvétique. L’USP a finalement souligné que la signature d’un accord de libre-échange
agricole avec l’UE oriente la production suisse vers quelques rares aliments ayant un
avantage comparatif, met en péril les exploitations agricoles et supprime
l’indépendance alimentaire. 41

ANDERES
DATUM: 05.01.2011
SÉBASTIEN SCHNYDER

Le DFE a mis en consultation un projet visant à développer la politique agricole pour
les années 2014 à 2017 et répondant à plusieurs objets adoptés par le parlement les
années précédentes. Les députés ont notamment chargé le Conseil fédéral de
développer les paiements directs de manière ciblée ainsi que de proposer une
enveloppe financière. De manière générale, le projet vise à mieux orienter les
contributions sur les objectifs constitutionnels de la politique agricole, notamment
écologiques, à transférer légèrement les contributions de la production animale à la
production végétale et à atteindre un auto-approvisionnement atteignant 60%. Face
aux 2,8 milliards de francs actuels, le nouveau système prévoit de consacrer 13,67
milliards pour la politique 2014-2017. Il ne comporte plus que sept catégories de
contribution, soit les surfaces cultivées, la sécurité de l’approvisionnement, la
biodiversité, la préservation du paysage, les modes de production respectueux de
l’environnement, l’utilisation des ressources naturelles et l’adaptation des exploitants à
cette nouvelle politique. La station de recherche Agroscope a estimé que cette nouvelle
répartition permettrait une augmentation de 13% du revenu agricole et de 5% de la
production de denrées alimentaires à travers une production fourragère indigène
favorisée aux dépens de celle importée. Elle considère encore que la production de
gros bétail baisserait de 8% suite à l’arrêt des subventions pour les animaux et que la
production de lait augmenterait pour se stabiliser à 3,6 millions de tonnes dès 2013.
L’USP a estimé que le projet ne prend pas assez en considération l’agriculture
productrice et craint un transfert allant jusqu’à 40% des paiements directs vers des
tâches non productrices. L’organisation a ainsi exigé des mesures correctives afin
d’améliorer les conditions économiques des paysans, notamment une augmentation
des paiements directs destinés à l’auto-approvisionnement, une diminution de
l’importance donnée aux critères d’adaptation et la reconduction des subventions à la
production animale (voir ici). Pro Natura a critiqué l’importance trop grande donnée à
l’auto-approvisionnement et à la production intensive par rapport aux préoccupations
environnementales. Ils mettent ainsi en comparaison les montants des paiements
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directs du projet, 2,8 milliards de francs, avec les 550 millions dédiés aux objectifs
environnementaux. Toutefois, l’association estime que le projet du gouvernement va
modestement dans le bon sens et affirme qu’il est possible d’allier production,
biodiversité et protection de l’environnement. Economiesuisse a désapprouvé une
politique qui ne s’oriente pas suffisamment vers l’économie de marché et juge que le
soutien de la Confédération doit cibler les seules tâches constitutionnelles en faveur de
l’environnement et de l’entretien du paysage. L’organisation estime qu’en réalité
l’autosuffisance alimentaire est un mythe et ne dépasse pas les 20%, elle soutient donc
un accord de libre-échange agricole. 42

Nach dem letztjährigen Vernehmlassungsverfahren veröffentlichte der Bundesrat im
Frühjahr seine Botschaft zur Agrarpolitik 2014 bis 2017. Da die Kernpunkte der
Revision, welche eine Weiterentwicklung des Direktzahlungssystems vorsahen, von den
Befragten zwar gutgeheissen worden waren, Verbesserungsvorschläge jedoch teilweise
in diametral entgegengesetzte Richtungen gezeigt hatten, entschloss sich der
Bundesrat einzig zu moderaten Änderungen der Vernehmlassungsvorlage. Er versuchte
dabei, zusätzliche Faktoren einzubauen, welche die Revision für die Schweizer
Bäuerinnen und Bauern verträglicher machen würde. Nebst der Revision des
Landwirtschaftsgesetzes (LwG) umfasste die Agrarpolitik einen Entwurf zum
Budgetrahmen für die Landwirtschaft von 2014 bis 2017 sowie diverse Änderungen in
anderen Gesetzen, wie etwa dem Zolltarifgesetz oder dem Bundesgesetz über das
bäuerliche Bodenrecht. Dass die Vorlage umstritten sein würde, zeigte sich bereits im
Vorfeld der Ratsdebatten: Die Diskussionen in den vorberatenden Kommissionen zogen
sich insgesamt bis zu 24 Stunden hin, diverse Parlamentsmitglieder beklagten sich
zudem über intensives Lobbying von Seiten des Bauernverbandes und anderer
Interessengruppen. 43

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 12.12.2012
JOHANNA KÜNZLER

Die Detailberatungen von Erst- und Zweitrat erstreckten sich im Rest des
Berichtsjahres über sechs bzw. vier Sitzungen und zeichneten sich durch zeitweise
hitzige Diskussionen aus. Auffällig war, dass sich die Nationalräte Aebi (svp, BE) und
Ritter (cvp, SG) besonders oft mit Wortmeldungen und Minderheitsanträgen
exponierten; die Medienberichterstattung führte dies auf deren Kandidaturen für das
zu dieser Zeit ausgeschriebene Präsidium des Bauernverbandes zurück. Im Besonderen
bestimmten die gesetzlichen Grundlagen für Milchmarkt, der Import von Fleisch und
lebenden Pferden sowie Bestimmungen zu den Direktzahlungen die inhaltliche
Erörterung. Betreffend Milchmarkt setzte sich im Nationalrat eine Minderheit Rösti
(svp, BE) durch, die das Obligatorium für Milchkaufverträge aufrechterhalten wollte.
Demnach dürften ProduzentInnen ihre Milch jeweils nur an einen Vertragspartner
verkaufen, die Verträge würden zudem auf die Mindestdauer von einem Jahr ausgelegt
und sollten Regelungen zu Mengen, der Preisfestsetzung und den Zahlungsmodalitäten
enthalten. Die Verträge müssten einem staatlichen Verwaltungsorgan gemeldet werden,
und Verstösse würden vom Bundesrat mit Sanktionen geahndet. Der Ständerat
widersetzte sich dieser Entscheidung, weil die Milchwirtschaft dadurch wesentliche
marktwirtschaftliche Attribute wieder verlieren würde, die sie mit der Aufhebung der
Milchkontingentierung 2009 erst kürzlich erhalten hatte. Er kehrte deswegen zum
Vorschlag des Bundesrates zurück: Die Branche solle selbst einen Standardvertrag
organisieren, der auf Begehren der Branchenorganisation vom Bundesrat für
verbindlich erklärt werden könne. Wenn im Sektor keine Einigung über einen Vertrag
erzielt werde, habe der Bundesrat die Kompetenz, vorübergehende Vorschriften über
Kauf und Verkauf von Rohmilch zu erlassen. Als Nächstes sprachen sich beide Räte für
eine Kontingentierung des Pferdeimports aus. Nach einem Vorschlag der
ständerätlichen Minderheit Seydoux (cvp, JU) sollen die Kontingente zu 50% aufgrund
der Käufe von in der Schweiz gezüchteten Pferde verteilt werden: Damit sollen die
einheimische Pferdezucht und insbesondere die Freiberger Pferde aus dem Jura,
welche zu dem Zeitpunkt die noch einzige ursprüngliche Schweizer Rasse waren,
geschützt werden. Auch der Import von Fleisch wurde restringiert: Nachdem eine
Minderheit Hassler (bdp, GR) im Nationalrat mit 87 zu 90 Stimmen äusserst knapp
gescheitert war, nahm die ständerätliche Kommission den Vorschlag wieder auf und
verlangte, dass 40% der Zollkontingentsanteile von Rinder-, Schaf-, Ziegen- und
Pferdefleisch nach der Zahl von in der Schweiz geschlachteten Tieren zugeteilt werden
soll. Die ständerätliche Ratslinke und Bundesrat Schneider-Ammann argumentierten
vergeblich dagegen, dass eine solche Einschränkung des freien Marktes nicht wie
beabsichtigt die kleinen und mittleren Metzgereien fördern, sondern den fünf grössten
Schlachtbetrieben der Schweiz, welche damals bereits 70% der Rindergattung
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schlachteten, eine noch grössere Macht verschaffen würde. In der Abstimmung setzte
sich die Kommission schliesslich mit 21 zu 15 Stimmen durch. Im Kernbereich der
Beratungen, der Umgestaltung des Direktzahlungssystems, befassten sich die Räte
zuerst mit den Bedingungen, welche zum Bezug von staatlicher Unterstützung
berechtigen. Der Ständerat beschloss dabei, dass Direktzahlungen nicht mehr für
bewirtschaftete Flächen ausgezahlt werden sollen, welche nach Inkrafttreten dieser
Gesetzgebung in eine Bauzone umgewandelt werden. Es handelte sich dabei um einen
Kompromissvorschlag zwischen den Anliegen des Bundes- und des Nationalrats, welche
Beiträge für sich in Bauzonen befindende Flächen vollständig bzw. überhaupt nicht
streichen wollten. Mit der Fassung des Ständerats sollten einerseits Kulturlandflächen
gegen zu grosszügige Neueinzonungen geschützt, andererseits aber solche Bäuerinnen
und Bauern nicht bestraft werden, die zurzeit noch nicht bebaute Flächen
bewirtschaften und pflegen. Bei der Neuausrichtung der Direktzahlungen selbst wurde
im Nationalrat die Einführung des Instruments „Landschaftsqualitätsbeiträge“ intensiv
diskutiert: Die Gegner kritisierten, dass die Landwirte damit für Leistungen abgegolten
werden sollten, welche erstens von diesen seit Jahrzehnten freiwillig erbracht und
zweitens nicht objektiv beurteilt werden könnten: So seien die Ausschmückung des
Hofs mit Geranien, eine mit Kopfstein gepflasterte Strasse oder die Einrichtung einer
Feuerstelle keine unterstützenswerten Massnahmen. Der Bundesrat und die
Befürworter erklärten daraufhin, dass diese Beiträge auf spezifische, traditionelle
Bewirtschaftungsarten wie etwa Wytweiden im Jura oder Wässermatten im Oberaargau
abzielten, deren Fortbestand nicht zuletzt auch für die Schweiz als Tourismusmagnet
von grosser Wichtigkeit seien. Die SVP, jeweils eine knappe Mehrheit der FDP und der
BDP sowie ein Drittel der CVP sprachen sich in der Abstimmung der grossen Kammer
gegen diese Art von Beiträgen aus, unterlagen jedoch mit 85 zu 98 Stimmen. Im
Ständerat fiel die Annahme der Beiträge mit 30 zu 9 Stimmen deutlicher aus. Die
radikalste Änderung nahmen die beiden Kammern mit der Streichung der Tierbeiträge
vor: Die Auszahlung pro Tier bzw. Grossvieheinheit habe falsche Anreize gesetzt und zu
Überproduktion, tiefen Preisen im Milchsektor, steigenden Kraftfutterimporten und zu
erhöhter Umweltbelastung geführt. Stattdessen werden deshalb sogenannte
„Versorgungssicherheitsbeiträge“ eingeführt: Dabei handelt es sich um
flächenbezogene Zahlungen, die eine sichere Versorgung der Bevölkerung mit
Nahrungsmitteln garantieren sollen. Sie setzen sich zusammen aus einem Basisbeitrag
je Hektare und einem zusätzlichen abgestuften Beitrag in Bezug auf geografische und
klimatische Erschwernisse. Bei Grünflächen muss ausserdem ein Mindesttierbesatz
erreicht werden. Die SVP und Teile der CVP, FDP und BDP stellten sich dagegen und
brachten im Nationalrat einen Minderheitsantrag Aebi (svp, BE) ein, der mit einer
Erhöhung des Basisbeitrags je nach Tierbesatz die Tierbeiträge zumindest teilweise
beibehalten wollte. Dieser Vorschlag wurde auch ausserhalb der Ratsdiskussion stark
propagiert, war aber in der Abstimmung mit 100 zu 80 Stimmen chancenlos. Auch im
Ständerat waren die neuen Beiträge umstritten und wurden mit Minderheitsanträgen
sowie einem Alternativvorschlag der Kommissionsmehrheit bekämpft. Die Version des
Bundesrats setzte sich schliesslich dennoch durch, was hauptsächlich den Ständeräten
Freitag (fdp, GL) und Baumann (cvp, UR) zu verdanken war: Als in der ständerätlichen
Kommission klar geworden war, dass die Versorgungssicherheitsbeiträge so nicht
akzeptiert würden, arbeiteten die beiden bürgerlichen Ständeräte zwei Einzelanträge
zur Anpassung der Übergangsbeiträge aus. Diese befristeten Zahlungen sollen einen für
die Landwirte sozialverträglichen Systemwechsel ermöglichen. Nachdem Ständerat
Freitag seinen Antrag zugunsten des anderen zurückgezogen hatte, akzeptierten die
Ratsmitglieder den Antrag Baumann, laut welchem die Übergangsbeiträge acht Jahre
lang ausgerichtet werden und bis 2017 um nicht mehr als 10% pro Jahr zurückgestuft
werden dürfen. Damit wurde diejenige Neuerung, gegen welche sich der
Schweizerische Bauernverband (SBV) am heftigsten gestemmt hatte, bereits im
Berichtsjahr von den Räten definitiv in das revidierte Gesetz aufgenommen. Auch die
Verlängerung des Moratoriums für gentechnisch veränderte Organismen wurde von den
Räten im Rahmen der Agrarpolitik beschlossen. Sie nahmen damit das Anliegen einer
Motion Ritter (cvp, SG) auf, die sich auf die Ergebnisse des nationalen
Forschungsprojekts (NFP 59) gestützt hatte: Der Einsatz von dem zurzeit verfügbaren
gentechnisch veränderten Saatgut erbringe keine wirtschaftlichen Vorteile für die
Schweizer Landwirte, deswegen sei eine Fortführung des Moratoriums gerechtfertigt.
Die Frist soll neu bis Dezember 2017 gelten. Trotz ausgedehnten Diskussionen im
Nationalrat konnte die FDP, welche die Aufhebung bzw. eine Verkürzung der Frist
zusammen mit Minderheiten der CVP, BDP und SVP unterstützt hatte, die übrigen
Ratskolleginnen und -kollegen nicht überzeugen. 44
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In der Zivilgesellschaft wurde die neue Agrarpolitik grundsätzlich positiv
aufgenommen. Einzig einige betroffene Interessengruppen äusserten Kritik: So
bedauerten etwa die Fédération suisse du franches-montagnes (FM) und die
Fédération d’élevage du cheval de sport CH (FECH) den Entscheid, die Freiberger
Pferde nicht durch Importkontingente zu schützen. Der Dachverband des Handels
(Handel Schweiz) beanstandete die fortwährende Subventionierung der Landwirtschaft,
während der Schweizerische Getreideproduzentenverband (SGPV) im Gegenteil
befürchtete, dass Grosskultur-Betriebe wie etwa Raps-, Sonnenblumen- oder
Getreideproduzenten nicht mehr genügend unterstützt würden und es deshalb
vermehrt zu Importen kommen werde. Im Sommer wurde von der Kleinbauern-
Vereinigung eine Petition mit 16 000 Unterschriften zur Stärkung kleiner und mittlerer
Bauernbetriebe eingereicht: Der Verein fürchtete, dass wegen der Neuberechnung der
Standardarbeitskraft (SAK) viele Höfe weniger oder gar keine Direktzahlungen mehr
erhalten würden. Die Thematik war im Parlament nicht behandelt worden; der
Bundesrat hatte aber in der Botschaft zur Agrarpolitik festgehalten, dass er die
Definitionsmerkmale für eine SAK strenger gestalten wolle, um dem technischen
Fortschritt der letzten Jahre gerecht zu werden. Da sich während der Vernehmlassung
zu den Verordnungen offenbar auch andere Interessengruppen kritisch zu dieser
Anpassung geäussert hatten, beschloss der Bund, vorerst darauf zu verzichten: Man
wollte stattdessen die Ergebnisse eines Berichts abwarten, der die Zweckmässigkeit
und Präzision der Einheit SAK grundsätzlich reflektieren und eventuelle Alternativen
aufzeigen soll. Der Genfer Winzer Willy Cretegny beschloss zusammen mit der welschen
Bauerngewerkschaft Uniterre, das Referendum gegen die Agrarpolitik zu ergreifen. Die
Landwirtschaftskammer des Schweizerischen Bauernverbands (SBV) entschied jedoch,
auf ein Referendum zu verzichten. Cretegny schaffte es denn auch nicht, die
benötigten Unterschriften innerhalb der Sammelfrist zusammenzutragen. 45

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 13.07.2013
JOHANNA KÜNZLER

Drei Wochen nach Abschluss der Ratsberatungen präsentierte das Bundesamt für
Landwirtschaft (BLW) das zur neuen Agrarpolitik gehörende Verordnungspaket,
welches 350 Seiten umfasste. Nach Ablauf der Vernehmlassungsfrist waren über 300
Stellungnahmen eingegangen. Generell gelobt wurden die Zusammenfassung
verschiedener Verordnungen in einer totalrevidierten Direktzahlungsverordnung sowie
die klare Zielausrichtung des neuen Direktzahlungssystems. Die Kritikpunkte
unterschieden sich je nach politischer Gesinnung, respektive je nach
Prioritätensetzung bei den verschiedenen Zielen der Landwirtschaftspolitik: Die SVP,
der SBV und andere bäuerliche Gruppierungen bemängelten etwa die ihrer Ansicht
nach zu schwache Gewichtung der Versorgungssicherheit und verlangten mehr Beiträge
für Futter- und Brotgetreide. SP, Grüne und Umweltverbände hingegen wünschten
mehr Leistungen für Umwelt- und Tierschutzziele. Von Seiten direktbetroffener
Verbände und Branchenorganisationen sowie von SBV, SGV und den Kantonen wurde
zudem der mit der neuen Regelung einhergehende administrative Aufwand kritisiert.
Dem widersprach jedoch die Economiesuisse: Laut ihrer Einschätzung sei der Aufwand
vertretbar angesichts der Zielgenauigkeit des neuen Direktzahlungssystems. Nachdem
das BLW nochmals einige Änderungen vorgenommen hatte, verabschiedete der
Bundesrat im Oktober die Verordnungen: Die neue Agrarpolitik wird damit ab dem 1.
Januar 2014 in Kraft treten. 46

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 24.10.2013
JOHANNA KÜNZLER

Im Herbst und Winter 2013 wurden zwei Initiativen aufgegleist, die als Reaktionen auf
die revidierte Agrarpolitik sowie die internationalen Lebensmittelskandale (vgl.
„Revision Lebensmittelgesetz“) interpretiert werden können: Die Grüne Partei Schweiz
stellte ein Anliegen vor, welches die Importstandards für Futter- und Lebensmittel
erhöhen will: Eingeführt werden soll laut dieser Initiative nur noch, was mindestens
schweizerischen Qualitäts-, Umwelt- und Tierschutzkriterien entspricht. Damit steht
die Förderung lokaler und saisonaler Produkte sowie des fairen Handels im Zentrum.
Die andere Initiative stammt aus Kreisen von SVP und Bauernverband (SBV): Sie soll die
inländische Produktion stärken und so die Versorgungssicherheit der Bevölkerung
besser gewährleisten. SVP und SBV konnten sich lange nicht auf einen gemeinsamen
Initiativtext einigen und verfolgten deshalb zu Beginn je eigenständige Projekte mit
ähnlichen Stossrichtungen. Grund für diese Doppelspurigkeiten war, dass der SBV die
Forderungen der SVP als zu radikal empfand: Nationalrat Rudolf Joder (svp, BE) hatte in
dem von ihm vorgeschlagenen Text einen konkreten Selbstversorgungsgrad von 60%
verankert, zudem wollte er ein Verbot künftiger Agrarfreihandelsabkommen erwirken.
Obwohl der SBV grundsätzlich sowohl mit der Erhöhung der Selbstversorgung als auch
der Verhinderung von Freihandelsabkommen im Bereich der Landwirtschaft

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 16.12.2013
JOHANNA KÜNZLER
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einverstanden war, fand er die Festschreibung dieser Forderungen in der Verfassung
übertrieben und verblieb mit seinem Text bei vageren Formulierungen. Von
Aussenstehenden wurde die Kontroverse zwischen den beiden Vertretern bäuerlich-
konservativer Gruppen auch als Machtkampf gedeutet: Die SVP wolle nach ihrer
letztjährigen Niederlage bei der Neubesetzung des SBV-Präsidiums ihren Einfluss in
diesem Bereich zur Geltung bringen. Im Dezember fand man nach längeren
Verhandlungen schliesslich zum Kompromiss: Der SBV beschloss, die Initiative der SVP
mitzutragen unter der Bedingung, dass die SVP den Prozentsatz zur Selbstversorgung
aus dem Text streicht, wozu sich die Partei schliesslich bereit zeigte. Verschiedene
Interessengruppen nahmen bereits Stellung zum Initiativvorhaben: Das
Konsumentenforum (kf) kritisierte, dass eine solche Verfassungsänderung die
Lebensmittel verteuern und Konsumenten bevormunden würde. Auch die
Economiesuisse stellte sich gegen die Initiative: Die Vorstellung einer autarken Schweiz
sei ein Mythos, von dem man sich zu verabschieden habe. Versorgungssicherheit werde
nicht durch Abschottung erreicht, sondern durch effiziente landwirtschaftliche
Produktion und gute Handelsbeziehungen. 47

Die Initiative für Ernährungssicherheit wurde im Juli 2014 nach nur fünf Monaten
Sammelzeit mit über 147'000 Stimmen bei der Bundeskanzlei eingereicht. Damit gelang
dem Bauernverband, welcher die Unterschriftensammlung zur gemeinsam mit der SVP
lancierten Initiative koordiniert hatte, ein wahres Bravourstück: Seit über 20 Jahren war
die geforderte Unterschriftenanzahl für Volksbegehren nicht mehr in so kurzer Zeit
zusammengekommen. Der Bundesrat zeigte sich beeindruckt und kündigte im
darauffolgenden Herbst die Ausarbeitung eines direkten Gegenvorschlags an. Die
aufgegriffene Thematik der Sicherung der Nahrungsmittelzufuhr sei zwar höchst
relevant, würde vom SBV und der SVP aber zu einseitig ausgelegt. Die
Ernährungssicherheit könne nicht nur mit der Inlandproduktion garantiert werden,
auch Lebensmittelimporte seien dazu notwendig. Eine Annahme der Initiative würde
diese Importe gefährden, da die Grenzen vermutlich wieder verstärkt werden müssten.
Der Bundesrat gab des Weiteren bekannt, dass er mit seinem Gegenvorschlag die
unternehmerische Leistungsfähigkeit der gesamten Land- und Ernährungswirtschaft
steigern wolle. Die Bauernschaft solle nachhaltig und ressourceneffizient produzieren
können, und sich zudem verstärkt am Markt orientieren. Während der Bundesrat dem
Initiativtext also eine grundsätzliche Bedeutsamkeit zugestand, sprachen andere
Akteure diese dem Anliegen pauschal ab. Vertreter der SP bezeichneten das
Volksbegehren als „Papiertiger“, da die gestellten Forderungen mit den bestehenden
Regelungen vollumfänglich bedient würden. Auch ein internes Papier der
Bundesverwaltung kam laut Angaben der Neuen Luzerner Zeitung zu dieser
Einschätzung. In der Tagespresse wurde die Initiative generell als Reaktion auf die
Agrarpolitik 2014 bis 2017 interpretiert. Nach der zunehmenden Verlagerung der
Direktzahlungen auf die Förderung von Biodiversität, Tierwohl und Ressourceneffizienz
wollten die Bauern nun eine erneute Fokussierung auf die Produktion erreichen. 48

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 29.04.2014
JOHANNA KÜNZLER

Die Bauerngewerkschaft Uniterre lancierte mit ihrer Volksinitiative „Für
Ernährungssouveränität“ im Berichtsjahr ein Begehren, welches sich mit der
Lebensmittelversorgung der Schweizer Bevölkerung auseinandersetzt. Nebst der
Förderung inländischer und ökologischer Produktion vereint der vorgeschlagene
Verfassungsartikel verschiedenste landwirtschaftliche Themen auf sich, so z.B. die
Gewährleistung „gerechter Preise“ durch den Bund, das Recht der Bäuerinnen und
Bauern auf freie Samennutzung und -vermehrung oder das Verbot genetisch
veränderter Organismen in der Landwirtschaft. Ein regionaler Vertreter erklärte, im
Unterschied zum Bauernverband nehme Uniterre eine globale Perspektive ein. Es gehe
nicht nur um den Schutz der nationalen Landwirtschaft, sondern um das Recht jedes
Volkes, sich selbst zu versorgen. Insbesondere Entwicklungsländer sollten nicht durch
Marktkräfte dazu gezwungen werden, statt Nahrung für die eigene Bevölkerung
Futtermittel für die Tiere reicher Industriestaaten zu produzieren. Mit dem grünen
Nationalrat  Balthasar Glättli, Juso-Präsident Fabian Molina und Jean Ziegler im
Initiativkomitee konnte Uniterre auf prominente Unterstützung von links zählen. 49

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 30.09.2014
JOHANNA KÜNZLER
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Die Landwirtschaft prägte während der Wintersession 2014 die Debatten zum
Bundeshaushalt 2015. Vertreter der bäuerlichen Kreise zeigten sich entsetzt über den
Vorschlag des Bundesrates, bei den Direktzahlungen 177 Millionen Franken einzusparen.
Man habe ihnen bei der Einführung der neuen Agrarpolitik, welche grosse Anpassungen
von Seiten der Bauern erfordere, versprochen, dass im Gegenzug die finanzielle
Unterstützung stabil bleiben würde. Weniger als ein Jahr nach der Umsetzung des
revidierten Landwirtschaftsgesetzes begehe die Exekutive nun Vertragsbruch. Die
Behörden argumentierten vergeblich, dass es sich beim Bundesbeschluss über die
finanziellen Mittel für die Landwirtschaft lediglich um die Definition von Obergrenzen
gehandelt habe. Durch die Schuldenbremse sei man jetzt zu diesen Einschränkungen
gezwungen. Der Nationalrat erhöhte in der ersten Lesung nach längeren Diskussionen
das Agrarbudget um 115 Millionen Franken. Anita Fetz (sp, BS) profilierte sich in der
kleinen Kammer zum wiederholten Male als Kontrahentin der Bäuerinnen und Bauern:
Sie hatte bereits bei den Diskussionen zur neuen Agrarpolitik dagegen plädiert, den
finanziellen Rahmen für die Landwirte auszudehnen. Auch sie vermochte das Steuer
allerdings nicht herumzureissen. Nachdem die Auseinandersetzungen um das
Agrarbudget die Räte bis zur Einigungskonferenz geführt hatten – die NZZ titelte
bereits, dass die Budgetdebatte zur „Bauerndebatte“ ausarte – wurde beschlossen, die
Direktzahlungen auf dem Vorjahresniveau zu belassen. 50

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 11.11.2014
JOHANNA KÜNZLER

Nach den letztjährigen Einbussen stieg das landwirtschaftliche Einkommen für
Einzelbetriebe 2013 wieder um 9,7% an. Im Durchschnitt erwirtschaftete ein Betrieb
damit CHF 85'820, wobei beinahe ein Drittel dieses Betrags aus
ausserlandwirtschaftlichen Quellen stammte. Obwohl die Hälfte der Bauernfamilien auf
Diversifizierung setzte und ihr Angebot mit der Verarbeitung landwirtschaftlicher
Erzeugnisse, Direktvermarktung, touristischen Angeboten etc. ausdehnte, blieb der
Effekt relativ bescheiden: Für drei Viertel aller Betriebe machten diese Tätigkeiten
weniger als 11% des Umsatzes aus. Bauernverbandsdirektor und Nationalrat Jacques
Bourgeois (fdp, FR) äusserte sich in einem Interview kritisch zu diesen Entwicklungen.
Das Einkommen der Bäuerinnen und Bauern sei immer noch 40% tiefer als in
vergleichbaren Sektoren. Diesen Graben gelte es zu schliessen. Die landwirtschaftliche
Betriebszählung des Bundesamts für Statistik (BfS) zeigte ausserdem, dass die
Schweizer Landwirtschaft auch weiterhin von bäuerlichen Familien geprägt ist. 98%
aller Höfe gelten nach der UNO-Definition als „bäuerliche Familienbetriebe“. Ein
Grossteil der Arbeitskräfte rekrutierte sich ebenfalls aus der Verwandtschaft, wobei
jedoch ein Drittel von ihnen nicht entlöhnt wurde. Am stärksten betroffen hiervon
waren die Ehegattinnen: 19'067 Bäuerinnen arbeiteten 2013 unentgeltlich auf dem Hof
ihres Mannes. 51

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 17.11.2014
JOHANNA KÜNZLER

Les paysannes et paysans suisses sont particulièrement dépendants de l'Etat en
comparaison internationale. C'est ce que dévoile une étude de l'OCDE qui se montre,
par ailleurs, critique envers cette dépendance. En effet, le soutien alloué à l'agriculture
(par rapport au montant total des recettes agricoles brutes) est d'un peu moins de 55
pourcents, alors que ce chiffre n'atteint pas 20 pourcents pour la moyenne des pays de
l'UE. Le coût de la politique agricole en Suisse s'élève à 1 pourcent du PIB, soit CHF 7
milliards par année, selon les calculs de l'OCDE. Pour autant, l'organisation salue les
efforts entrepris par le pays depuis les années 90 et le changement de paradigme
concernant les rétributions agricoles. Les différentes mesures prises (notamment en ce
qui concerne les paiements directs et l'abaissement des entraves à l'importation) ont
permis de réduire le soutien étatique de 70 pourcents à 50 pourcents. L'OCDE estime
toutefois qu'une ouverture des marchés agricoles avec l'UE permettrait un gain de
prospérité de l'ordre de CHF 500 millions par année pour la Suisse. De plus, l'industrie
suisse de transformation alimentaire est, d'après le rapport de l'OCDE, moins
productive, rentable et exportatrice que ses concurrentes européennes, cela étant dû
au fait qu'elle achète la majeure partie de sa matière première à des producteurs
locaux. Les entreprises pourraient obtenir cette matière première à meilleur marché si
elle se la procurait dans les pays européens. Réagissant à ce rapport, l'USP considère
que les barrières douanières ne profitent pas qu'aux producteurs et productrices mais
également aux consommatrices et consommateurs qui peuvent ainsi se procurer des
produits sains et durables; une assertion qui amènera la NZZ notamment à critiquer le
paternalisme étatique prôné par l'organisation paysanne. 52

ANDERES
DATUM: 28.03.2015
KAREL ZIEHLI
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Im Frühjahr 2015 behandelte der Bundesrat die vom Bauernverband und der SVP
eingereichte Initiative für Ernährungssicherheit. Diese verlangt, einen zusätzlichen
Artikel in die Bundesverfassung einzufügen, welcher festhält, dass der Bund die
Versorgung der Bevölkerung mit in der Schweiz produzierten und aus vielfältiger und
nachhaltiger Produktion stammenden Lebensmitteln fördert und dafür sorgt, dass der
Verlust von Kulturland bekämpft wird. Weiter soll der administrative Aufwand für die
landwirtschaftliche Bevölkerung gering gehalten sowie die Investitionssicherheit in der
Landwirtschaft gewährleistet werden. Als Abschluss hält der Initiativtext fest, dass der
Bundesrat bei einer Annahme der Initiative nach höchstens zwei Jahren die
entsprechenden Gesetzesbestimmungen zu beantragen habe. 
In seinem Bericht kam der Bundesrat zum Schluss, dass er die Initiative zur Ablehnung
empfiehlt. Zwar sei das Thema der Sicherung der Nahrungsmittelzufuhr von grosser
Wichtigkeit, doch sei die Initiative nicht das richtige Mittel, diese zu gewährleisten. Er
argumentierte, dass die bereits in der Bundesverfassung festgehaltenen Bestimmungen
die Anliegen der Initiative schon sehr breit abdeckten und deshalb keine konkrete
gesetzliche Änderung aus der Anpassung der Bundesverfassung abgeleitet werden
könne. Weiter kritisierte er, dass sich der Initiativtext nur auf die inländische
Produktion beziehe, obwohl die Frage nach Ernährungssicherheit von vielen weiteren
globalen Faktoren, wie beispielsweise vom Zugang zu internationalen Agrarmärkten,
abhängig sei. 
Zu Beginn der Diskussion sah der Bundesrat vor, der Initiative einen direkten
Gegenentwurf gegenüberzustellen. Dieser hatte das Ziel, das Anliegen der
Ernährungssicherheit in der Bundesverfassung festzuhalten, ohne den Zugang zu
internationalen Märkten zu erschweren. Nachdem der Entwurf den
Vernehmlassungsprozess durchlaufen hatte, wurde festgestellt, dass zwar das Anliegen
der Ernährungssicherheit inhaltlich viel Unterstützung fand, die Verankerung in der
Bundesverfassung aber als unnötig erachtet wurde, da das Anliegen schon genügend
abgedeckt sei. Der Bundesrat beschloss daraufhin, keinen direkten Gegenvorschlag zu
lancieren. 53

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 24.06.2015
LAURA SALATHE

Ende November 2015 kam es in Bern zu einer Demonstration des Bauernverbandes, an
welcher nach Schätzungen des Verbandes über 10'000 Bäuerinnen und Bauern aus der
ganzen Schweiz teilnahmen. Demonstriert wurde gegen die geplanten Kürzungen des
landwirtschaftlichen Zahlungsrahmens 2018-2021 in der Höhe von jährlich rund CHF 170
Millionen gegenüber dem Zahlungsrahmen der Periode von 2014-2017, welche der
Bundesrat zuvor beschlossen hatte. Die Kürzungen entsprechen 5,4 Prozent des
gesamten Zahlungsrahmens der vorangegangenen Periode und sollen durch
Effizienzsteigerung erreicht werden, so der Auftrag des Bundes.
Die Bauernschaft war in den vergangenen Jahren immer mehr unter Druck geraten. Der
starke Franken und der Preiszerfall führten zu einer starken Einkommensreduktion im
landwirtschaftlichen Sektor. In vielen Fällen reiche das Einkommen nicht mehr, um
getätigte Investitionen abzuzahlen oder neue Investitionen zu tätigen, erklärte der
Bauernverband. Der Druck auf die Bäuerinnen und Bauern steige somit immer mehr an.
Enttäuscht zeigten sich die Beteiligten vor allem auch, weil das Direktzahlungssystem
der Landwirtschaftszahlungen durch die Agrarreform 2014 bis 2017 stark verändert
worden sei und sich die Bäuerinnen und Bauern bereits an diese neue Ausgangslage
hätten angepassen müssen. Der Bundesrat halte sich nun aber nicht an die
Versprechen, welche er bei der Einführung des neuen Systems gegeben habe – so die
Kritik der Landwirtinnen und Landwirte in verschiedenen Interviews. 
Fast 20 Jahre zuvor hatte es ebenfalls eine grosse Bauerndemonstration in Bern
gegeben. Damals war die Demonstration mit rund 15'000 Teilnehmenden gewaltvoll von
der Polizei aufgelöst worden. Da Reizgas in die Wasserwerfer gemischt worden war,
erlitten einige Demonstrantinnen und Demonstranten ernste Verletzungen. Die
Demonstration im Jahr 2015 verlief jedoch ohne weitere Zwischenfälle. Friedlich zogen
die Demonstrierenden durch die Gassen Berns. Einzelne Plakate, welche die
Subventionskürzungen des Bundes mit den Ausgaben für das Asylwesen in Verbindung
brachten, erregten die Aufmerksamkeit der Medien. Der Bauernverband distanzierte
sich jedoch deutlich von diesen Aussagen. 54

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 27.11.2015
LAURA SALATHE
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Mit über sieben Stunden Diskussionszeit und rund 180 Wortmeldungen wurde die
Initiative für Ernährungssicherheit im Nationalrat ausführlich behandelt. Die
vorberatende WAK-NR hatte das Begehren des Bauernverbandes mit 12 zu 10 Stimmen
und 2 Enthaltungen abgelehnt. 
CVP-Nationalrat und Präsident des Bauernverbandes Markus Ritter (cvp, SG) setzte sich
mit Hilfe von zahlreichen Vertretern der SVP, BDP und CVP dafür ein, den Nationalrat
von der Initiative zu überzeugen. Er argumentierte, dass es für die Schweiz mit
steigender Bevölkerungszahl und sinkender Kulturlandfläche umso wichtiger werde, den
Schutz des Kulturlandes in der Verfassung zu verankern, um längerfristig den
momentanen Selbstversorgungsgrad zumindest halten zu können. Weiter sah er in der
Initiative ein Instrument, um der Schweizer Landwirtschaft klare Perspektiven zu geben.
„Nur so wird auch eine kommende Generation bereit sein, die Aufgaben in der
Landwirtschaft zu übernehmen, gesunde Lebensmittel zu produzieren, die
Kulturlandschaft zu pflegen, die Biodiversität zu erhalten und auch eine soziale
Verantwortung im ländlichen Raum wahrzunehmen“, so die Argumentation Ritters. 
Genau in diesem Punkt widersprachen allerdings die Gegner des Vorstosses, bestehend
aus Vertretern der FDP, der GLP und der SP. Alle in der Initiative formulierten
Forderungen seien bereits in der Bundesverfassung vorhanden, weshalb unklar sei,
welche Änderung der Rechtslage eine Annahme der Initiative zur Folge hätte. Zudem sei
eine komplett unabhängige Landwirtschaft in der Schweiz eine Illusion, da das Land
nahezu alle fossilen Brennstoffe aus dem Ausland beziehe. Schlussendlich gelang es
aber den Vertretern der Landwirtschaft eine Mehrheit des Rates zu überzeugen. Die
Mitglieder der SVP- und CVP-Fraktion stimmten für die Unterstützung der Initiative, die
geschlossene SP- und GLP-Fraktion sowie grosse Teile der FDP-Fraktion dagegen. Die
geschlossene Enthaltung der grünen Ratsmitglieder führte zu einer knappen Annahme
der Initiative mit 91 zu 83 Stimmen und 19 Enthaltungen. 55

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 09.03.2016
LAURA SALATHE

Rund neun Monate nachdem der Nationalrat nach ausführlicher Diskussion entschieden
hatte, die Initiative für Ernährungssicherheit als Erstrat zur Annahme zu empfehlen,
gelangte das Anliegen in den Ständerat. Die Mitglieder der WAK-SR erklärten zu Beginn
der Sitzung, dass sie sich aufgrund der ausführlichen Diskussion im Nationalrat ein
umfassendes Bild vom Initiativtext gemacht hätten und dabei auch die noch
ausstehenden weiteren landwirtschaftlichen Volksinitiativen, namentlich die Fair-
Food-Initiative, die Initiative für Ernährungssouveränität sowie die Hornkuh-Initiative
mit einbezogen hätten. Aufgrund der so gewonnenen Erkenntnisse entschieden sie, der
viel diskutierten Initiative für Ernährungssicherheit einen direkten Gegenentwurf
gegenüberzustellen, welcher zwar die Grundforderung des originalen Initiativtextes
nach dem Schutz des Kulturlandes übernimmt, jedoch klarer und marktorientierter
formuliert ist. Unter anderem schliesst der Gegenentwurf im Gegensatz zum
Initiativtext zum Schutz der Ernährungssicherheit die gesamte Kette der
Lebensmittelproduktion von der Produktion über die Verarbeitung bis zum Konsum mit
ein. Ein weiterer Unterschied zum Initiativtext besteht darin, dass der Gegenentwurf
die Ernährungssicherheit der Schweiz in einen globalen Kontext setzt und so vom Bund
fordert, dass Voraussetzungen geschaffen werden, um grenzüberschreitende
Handelsbeziehungen, welche zu einer nachhaltigen Land- und Ernährungswirtschaft
beitragen, zu pflegen. Weiter enthält der Gegenentwurf einen Absatz, welcher die
Forderung nach einem ressourcenschonenden Umgang mit Lebensmitteln in der
Verfassung verankert. Die Kommission empfahl ihrer Kammer den Gegenvorschlag mit 8
zu 4 Stimmen bei 1 Enthaltung zur Annahme. Dieser Entscheidung schloss sich auch
Bundesrat Schneider-Ammann an.
Eine Minderheit der Kommission, angeführt durch Ruedi Noser (fdp, ZH), erläuterte,
dass sowohl der Initiativtext als auch der Gegenvorschlag rein deklaratorischer Natur
seien und dass aus keinem der Texte ein gesetzgeberischer Handlungsbedarf resultiere.
Bei der Annahme einer der beiden Entwürfe würde es faktisch zu keiner Veränderung
kommen. Aus diesem Grund schlug die Minderheit vor, sowohl die Initiative als auch
den Gegenvorschlag Volk und Ständen zur Ablehnung zu empfehlen. Die Voten im Rat
schlossen mehrheitlich an diese beiden Lager an, wobei der Gegenvorschlag
schlussendlich mehr zu überzeugen vermochte und mit 38 zu 4 Stimmen klar
angenommen wurde. Der Bauernverband äusserte sich gegenüber der Presse positiv zu
den Entwicklungen und kündigte an, die Initiative zurückzuziehen, sollten sich beide
Räte auf den Gegenvorschlag einigen. 56
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In den Schlussabstimmungen wurde der Gegenentwurf zur Initiative für
Ernährungssicherheit im Ständerat mit 36 zu 4 Stimmen (4 Enthaltungen) und im
Nationalrat mit 175 zu 5 Stimmen (10 Enthaltungen) angenommen. Die Gegenstimmen in
der kleinen Kammer stammten von einzelnen Mitgliedern der SP, FDP und SVP, die
Opposition in der grossen Kammer bestand vollumfänglich aus Parlamentarierinnen und
Parlamentariern der FDP-Fraktion.
Wie zuvor angekündigt zog der Bauernverband daraufhin seine Initiative zurück. Somit
stand fest, dass das Stimmvolk über den direkten Gegenentwurf des Parlamentes und
nicht über den ursprünglichen Initiativtext abstimmen würde. 57

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 14.03.2017
LAURA SALATHE

Der Abstimmungskampf um die Initiative für Ernährungssicherheit gestaltete sich
aufgrund einer fehlenden Opposition eher ungewöhnlich. In zwei Punkten herrschte
weitläufige Einigkeit. So würde aus der Annahme der Initiative direkt keine neue
Gesetzesänderung und kein neuer Subventionsbedarf resultieren. Folglich entschieden
nahezu alle Parteien und Verbände, die Initiative zur Annahme zu empfehlen. Die
einzigen Nein-Parolen von nationalen Akteuren kamen vom Gewerbeverband und der
EDU. Beide betrieben aber keinen Abstimmungskampf und äusserten sich kaum zu ihrer
Position. Somit bildete sich bis zum Abstimmungstag kein Nein-Komitee, dafür
entstanden gleich zwei Komitees, welche für ein Ja an der Urne warben. Das Erste,
angeführt vom Bauernverband, bestand vor allem aus bürgerlichen Politikerinnen und
Politikern; dem Zweiten, gegründet von der Agrarallianz, gehörten linksgrüne Politiker
und Politikerinnen sowie Mitglieder der FDP an. Letzteren ging es darum, dem
Bauernverband die Deutungshoheit nicht alleine zu überlassen. Sie sahen den Text des
Gegenvorschlags als Kampfansage gegen den Protektionismus. Der linksgrüne Teil der
Agrarallianz hingegen interpretierte den Gegenentwurf als Grundlage für eine umwelt-
und tierfreundlichere Landwirtschaft.

Der weitläufigen Befürwortung durch die verschiedenen politischen Akteure zum Trotz
sorgte der Gegenentwurf bei der Bauernschaft für deutliche Auseinandersetzungen.
Einzelne Personen aus ihren Reihen gaben sich unglücklich über den Verlauf, welcher
die Initiative mit dem Gegenvorschlag genommen hatte. Heftig diskutiert wurde vor
allem der neu im Gegenentwurf eingefügte Abschnitt d, welcher besagt, dass die
Voraussetzungen für „grenzüberschreitende Handelsbeziehungen, die zur nachhaltigen
Entwicklung der Land- und Ernährungswirtschaft beitragen“, geschaffen werden sollen.
Dies stehe in starkem Kontrast zur ursprünglichen Initiative des Bauernverbandes,
welche die einheimische Landwirtschaft stärken wollte. Dass FDP-Bundesrat Johann
Scheider-Ammann an verschiedenen Anlässen andeutete, dass der Gegenvorschlag als
Grundlage dafür dienen könnte, um Schutzzölle abzubauen, alarmierte die
Bauernschaft zusätzlich. Der Bauernverband versuchte zu beschwichtigen und
interpretierte diesen Passus so, dass nur der Import von nachhaltigen Produkten, die
nicht in der Schweiz produziert werden können, gefördert werden solle, und deutete
den Gegenentwurf im Gesamten als Konzept für „fairen Handel, statt Freihandel“, wie in
einer Medienmitteilung zu lesen war. 
Diesem Verständnis widersprach die Luzerner SVP, welche kurz vor der Abstimmung
unter der Anführung von alt Nationalrat und Landwirt Josef Kunz deutlich die Nein-
Parole erliess. Kunz kritisierte öffentlich den Bauernverband, die Initiative zu unrecht
zurückgezogen zu haben, und nannte den Gegenvorschlag einen „Freipass für den
Agrarfreihandel“. Diese Ansicht teilte die St. Galler SVP, welche sich ebenfalls
entschieden hatte, die Initiative abzulehnen.
Erfreut über die Entwicklungen der Ernährungsinitiative zeigte sich hingegen die
Präsidentin der schweizerischen Kleinbauern-Vereinigung, Regina Fuhrer. Die
Vereinigung, welche sich dagegen einsetzt, dass die Bauernhöfe in der Schweiz immer
grösser und industrieller werden, lehnte die ursprüngliche Initiative des
Bauernverbandes ab. Diese sei zu stark auf die Produktion und zu wenig auf Vielfalt
ausgerichtet gewesen, so die Kritik Fuhrers. Den neuen Vorschlag jedoch lobte sie
dafür, dass er eine schonende Produktionsweise und faire Handelsbeziehungen fördere
sowie die Nahrungsmittelverschwendung thematisiere. 

Grund für die ungewöhnlich grosse Einigkeit zwischen Parteien und Verbänden schien
zu sein, dass der Text von allen Akteuren unterschiedlich interpretiert wurde und
verschiedene Aspekte in den Vordergrund gerückt wurden. So gefielen den linken
Parteien die ökologischen Forderungen des Gegenentwurfs, wie etwa die
standortangepasste und ressourceneffiziente Lebensmittelproduktion und der
ressourcenschonende Umgang mit Lebensmitteln, die wirtschaftsliberalen Parteien
begrüssten die „grenzüberschreitenden Handelsbeziehungen“ und die
landwirtschaftsnahen Akteure befürworteten die Sicherung der landwirtschaftlichen
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Produktion und des Kulturlandes.
Aus dieser einseitigen Ausgangslage heraus erstaunten auch die Ergebnisse der ersten
Befragung zu den Stimmabsichten von GFS Bern kaum. 65 Prozent wollten sich „eher“
oder „bestimmt“ für die Vorlage aussprechen, nur 18 Prozent entschieden sich „eher“
oder „bestimmt“ dagegen. Die grösste Unsicherheit, die noch blieb, war, ob sich
irgendwelche Konsequenzen aus einer Annahme ergeben würden. Fast schon
philosophisch stellte der Tagesanzeiger die Frage: „Soll man einen Artikel in die
Verfassung schreiben, der weder Gutes noch Böses bewirkt, der nichts verlangt und
nichts anstösst, der einfach nur – existiert?“

Am Abstimmungssonntag kam es dann zur Entscheidung: Mit einer Stimmbeteiligung
von fast 50 Prozent stimmte das Stimmvolk mit sehr hohen 78,7 Prozent wenig
überraschend für die Annahme des Gegenentwurfs zur Volksinitiative und für den
neuen Abschnitt in der Schweizer Verfassung.

Abstimmung vom 24. September 2017

Beteiligung: 47,1%
Ja: 1'943'180 (78,7%) / Stände: 20 6/2
Nein: 524'919 (21,3%) / Stände: 0 0/2

Parolen:
- Ja: SVP (2)*, SP, FDP (3)*, CVP, GPS, GLP (1)*, BDP, EVP, Bauernverband, Pro Natura,
WWF, Bäuerinnen- und Landfrauenverband, Bischofskonferenz, Caritas.
- Nein: EDU, Gewerbeverband.
*in Klammern: Anzahl abweichende Sektionen. 58

Die Reaktionen, welche wenige Tage nach der Veröffentlichung der Gesamtschau zur
mittelfristigen Weiterentwicklung der Agrarpolitik erschienen, könnten weiter kaum
auseinander liegen. Während die FDP die neuen Ansätze sehr begrüsste und die
economiesuisse die Marktliberalisierung als «vorsichtigen und längst überfälligen
Schritt» bezeichnete und weitere Öffnungsschritte forderte, standen die SVP, der
Bauernverband, die Kleinbauernvereinigung und die Grünen dem Bericht sehr kritisch
gegenüber. 
Dass die Bauern bei einer Lockerung des Grenzschutzes nicht mehr in der Lage sein
würden, kostendeckend zu produzieren, befürchteten der Bauernverband und die SVP.
Sie warfen dem Bundesrat vor, mit der Öffnung der Grenzen die Bauernfamilien in eine
totale Staatsabhängigkeit zu zwingen. Die SVP fand dafür in einer Medienmitteilung
deutliche Worte: «Die einzige sogenannte Vision, welche der Bundesrat offensichtlich
und mit schon fast religiösem Eifer in der Agrarpolitik verfolgt, ist das Niederreissen der
Grenzen und die direkte Konfrontation unserer Bauernfamilien mit einer globalen
Massenproduktion, mit der sie nie werden mithalten können.» Weiter erklärte die SVP,
dass sie sich bei den Beratungen zur Vorlage im Jahr 2019 dafür einsetzen werde, die
Bauern im Inland zu entlasten, die Kosten zu senken und die Bürokratie abzubauen. 
Die Kleinbauernvereinigung kritisierte, dass die Wachstumsidee das Bauernsterben
zusätzlich fördere und so die Vielfalt der Landwirtschaft stark eingeschränkt werde.
Die Grünen beanstandeten, dass die nachhaltige Landwirtschaft dem Freihandel
geopfert werde und die Gesamtschau keine zukunftsweisenden Lösungen für
Umweltprobleme bereithalte. Auch dass der Bericht nicht darauf eingehe, dass
Handelsbeziehungen, welche zu einer nachhaltigen Land- und Ernährungswirtschaft
beitragen, gefördert werden sollen, gefiel den Grünen nicht. Schliesslich stehe dies so
im neuen Verfassungsartikel 104a, welcher durch die Initiative für Ernährungssicherheit
mit grosser Mehrheit von der Schweizer Stimmbevölkerung angenommen worden war,
so die Argumentation in ihrer Medienmitteilung.
Die SP, CVP, GLP und die BDP nahmen in den ersten Tagen nach der Veröffentlichung
des Berichts keine Stellung zur Gesamtschau. 59
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La CER-CN a décidé, par 13 voix contre 12, d'amener devant sa chambre le Rapport du
Conseil fédéral concernant la vue d'ensemble du développement à moyen terme de la
politique agricole, afin de discuter de son renvoi ou de son maintien – une demande
qui ne s'est faite que très rarement au sein du Parlement et qui a surpris plus d'un
intervenant. En effet, ce rapport a fait couler beaucoup d'encre et a déjà été
longuement discuté – en plus des diverses réactions relayées par la presse – dans le
cadre des débats parlementaires relatifs à l'initiative sur la souveraineté alimentaire,
ayant eu lieu quelques jours après la publication du présent rapport. Ce ne sont donc
pas moins de 21 parlementaires qui demandent à monter à la tribune pour exposer leur
position vis-à-vis du rapport en lui-même ainsi que des propositions de la commission.
Une majorité de celle-ci propose de renvoyer le rapport tout en prenant en compte
quatre points pour la rédaction d'un nouveau rapport. Premièrement, la commission
veut que le Conseil fédéral fasse une évaluation précise de l'actuelle politique agricole
afin de pouvoir concevoir au mieux la nouvelle mouture. Deuxièmement, elle souhaite
que la composante internationale (accords de libre-échange) soit traitée à part et en
tenant compte des intérêts de l'ensemble de l'économie. Troisièmement, la majorité
exige que le prochain rapport prenne en compte le nouvel article constitutionnel relatif
à la sécurité alimentaire récemment approuvé par une majorité des votants. Et
quatrièmement, le Conseil fédéral est invité à remanier le calendrier de la politique
agricole afin de pouvoir prendre en compte les résultats des différentes initiatives
populaires relatives à l'agriculture (entre autres: initiative pour une souveraineté
alimentaire, initiative pour des aliments équitables, initiative pour une eau potable
propre et une alimentation saine) qui seront soumises aux citoyens et citoyennes ces
prochaines années. La majorité de la commission estime, en effet, que le Conseil
fédéral doit adopter son message sur la politique agricole 22+ avant la votation sur
cette dernière initiative, afin que la première chambre puisse traiter le message juste
après la décision populaire – le Conseil fédéral serait amené, en cas d'acceptation, à
devoir reformuler un message, cette initiative amenant vraisemblablement une révision
fondamentale de la politique agricole. 
A cela, trois propositions de minorités s'opposent à renvoyer tel quel le projet proposé
par la majorité au Conseil fédéral. La minorité 1 demande même à rejeter le renvoi du
présent rapport. La minorité 2 demande à biffer le deuxième point évoqué ci-dessus.
La minorité 3 veut, elle, biffer le quatrième point.  
Lors des débats dans la chambre basse, le rapporteur francophone de la commission,
Jean-Paul Gschwind (pdc, JU) rappelle les deux composantes clés du rapport qui sont,
d'une part, une présentation de divers scénarios de réduction des droits de douane
dans le domaine agricole et, d'autre part, une description d'indications concrètes –
reposant particulièrement sur les possibilités offertes par la digitalisation et les
innovations dans ce domaine – qui seront présentées dans le cadre de la politique
agricole 22+. Il précise également les raisons pour lesquelles la commission a décidé
d'amener ce rapport devant sa chambre, une majorité des membres de la commission
estimant que le Conseil fédéral fait plus que de simplement lancer une discussion sur le
sujet et décrirait bien plus la stratégie qu'il souhaite mettre en œuvre ces prochaines
années. Ces questionnements ont mené aux quatre points soumis par la commission. 
Beat Walti (plr, ZH), en tant que rapporteur des minorités 1 et 2, détaille les raisons
avancées de leurs propositions. Premièrement, il estime que cela ne servirait à rien de
renvoyer ce rapport au Conseil fédéral, celui-ci n'étant pas une feuille de route que
l'exécutif va directement implémenter. Il critique la majorité de la commission de
pratiquer une politique de l'autruche, ne voulant pas voir les problèmes et les possibles
solutions quant à la question du devenir de l'agriculture suisse. Il fait remarquer que la
réaction des opposants à cette vue d'ensemble relève de l'épreuve de force vis-à-vis
des autorités, ayant comme seul but d'indiquer la direction à donner dans ce domaine.
Il rappelle finalement que la procédure de consultation que le Conseil fédéral lancera
quant à la future politique agricole contient, dans tous les cas, plusieurs étapes durant
lesquelles le parlement pourra intervenir afin d'indiquer quelle politique il souhaite. 
Malgré tout, en cas d'acceptation du renvoi du rapport, le député libéral-radical
souhaite que le deuxième point relatif à la mise à l'écart de la composante
internationale du rapport soit biffé, celui-ci estimant inimaginable de simplement
supprimer de la réflexion globale sur le futur de l'agriculture suisse les possibilités
offertes par de possibles accords de libre-échange. 
Après avoir critiqué l'exercice consistant à renvoyer un rapport au Conseil fédéral alors
qu'il n'a aucune obligation légale d'inclure les points discutés, le député socialiste Beat
Jans (ps, BS) présente la position de la minorité 3. Celle-ci souhaite que soit retirée des
demandes la prise en compte des initiatives portant sur l'agriculture. Le député Jans
rappelle que le rapport ne présente pas de planning et estime donc peu sensé d'inclure
cette demande. 
Se succèdent ensuite les prises de parole des rapporteurs des différentes fractions
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parlementaires. Pour les vert'libéraux, Kathrin Bertschy (pvl, BE) prend la parole et
commence par saluer le fait que le Conseil fédéral présente une vision d'ensemble sur
l'agriculture, une vision ancrée dans l'ensemble de l'économie. La fraction estime
toutefois que la politique agricole pourrait être réformée principalement sur deux
aspects. Premièrement, la députée Bertschy déplore le fait que, malgré 2,7 milliards de
francs de paiements directs par année, aucun des 13 objectifs environnementaux fixés
pour l'agriculture n'ont été atteints, comme présenté dans le rapport en réponse au
postulat 13.4284. Le deuxième point concerne la compétitivité: si les agricultrices et
agriculteurs souhaitent être compétitifs, ils se doivent de baisser les coûts de
production. Et ceci serait, selon la députée bernoise, possible en arrêtant, par exemple,
de se reposer sur les importations de fourrages (des importations qui représentent un
montant total de 1,5 milliards de francs par années) et en laissant le bétail paître sur les
pâturages. Malgré tout, la fraction verte'libérale rejette le renvoi de ce rapport. 
Au contraire de la fraction des vert'libéraux, le Parti Bourgeois Démocrate prend
position pour le renvoi de la vue d'ensemble. Son président, Martin Landolt (pbd, GL),
l'explique par l'absence de consultation des milieux agricoles concernés. De plus, il
estime que les accords de libre-échange n'ont pas forcément à apparaître dans la
politique agricole, soutenant ainsi le deuxième point soulevé par la commission. Une
position que partage également le rapporteur de la fraction UDC, Pierre-André Page
(udc, FR), qui estime que la composante internationale doit être séparée de la
composante intérieure, tout en admettant que des interdépendances existent entre les
deux. Le rapport décrit, selon lui, des scénarios quant à la composante internationale,
qui auraient des conséquences catastrophiques pour l'agriculture suisse, avec une
baisse généralisée des prix, une baisse de l'auto-approvisionnement, un affaissement
du nombre d'habitants dans les régions décentralisées ainsi que le risque de ne plus
pouvoir remplir le rôle de multifonctionnalité décrit dans l'article 104 de la
Constitution. Le renvoi est également soutenu par la fraction PDC qui estime que les
scénarios d'ouverture des marchés esquissés dans le rapport auraient des
conséquences catastrophiques pour les familles paysannes, comme expliqué par le
président de l'USP, Markus Ritter (pdc, SG).
Pour le groupe des Verts, le rapport doit être renvoyé et revu selon les points 1 à 3
soulevés par la commission, comme défendu par Maya Graf (verts, BL). Malgré tout, la
fraction verte ne soutiendra pas le quatrième point relatif à la prise en compte des
initiatives, sous peine de ne pas soutenir le renvoi du rapport. Pour la fraction
socialiste, Beat Jans prend à nouveau la parole et explique que le parti socialiste sera,
comme à son habitude, critique envers tout accord de libre-échange que la Suisse
ratifiera dans le futur. Mais, le renvoi n'ayant aucun caractère juridiquement
contraignant, il ne fait aucun sens de suivre la proposition de la majorité de la
commission. Le député Jans critique, de plus, l'influence et le "show" offert par l'Union
Suisse des Paysans, qui tend à dicter la politique économique du pays, alors que
l'agriculture ne représente que 0,7% de la valeur ajoutée créée dans le pays. 
Finalement, le conseiller fédéral Johann Schneider-Ammann monte à la tribune pour
défendre la présente vue d'ensemble. En toute logique, le Conseil fédéral propose de
rejeter la proposition de la majorité de la commission, car il estime que tous les points
complémentaires sont d'ores et déjà respectés par l'exécutif. En effet, concernant le
premier point, un rapport plus détaillé sur la politique agricole 2014-2017 doit être
présenté après l'été 2018. Concernant le deuxième point, le conseiller fédéral en
charge des questions économiques précise que les accords de libre-échange et la
politique agricole seront bel et bien traités séparément, conformément aux
déclarations faites lors des entretiens de Watteville du 4 mai 2018. Johann Schneider-
Ammann considère le troisième point comme étant superflu, la prise en compte de la
votation populaire relative à la sécurité alimentaire de septembre 2017 allant de soi.
Quant au quatrième point, il ne peut qu'approuver le fait que le Conseil fédéral
préparera le message relatif à la nouvelle politique agricole avant la votation sur
l'initiative pour une eau potable propre et une alimentation saine et, qu'en cas
d'acceptation de cette dernière, il devra fondamentalement la repenser. 
Avant de passer aux votes, le rapporteur francophone de la commission précise qu'ils
ont mandaté l'administration pour rédiger un rapport relatif au commerce durable,
dans le cadre de la mise en œuvre des objectifs de développement durable de l'ONU.
De plus, la commission soumet à l'assemblée le postulat 18.3380 intitulé "Vue générale
sur la politique agricole. Effets du système de protection douanière pour les branches
situées en amont et en aval du secteur agricole". 
Au vote, le Conseil national accepte, par 120 voix contre 62 et 6 abstentions, de
maintenir le point 2, ainsi que le point 4 (par 102 voix contre 86 et 0 abstention).
Finalement, les parlementaires acceptent, par 108 voix contre 74 et 7 abstentions, la
proposition de la majorité de renvoyer le rapport au Conseil fédéral, sans le soutien des
verts, des verts-libéraux et de la majorité des socialistes et des libéraux-radicaux. 60
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La campagne de votation autour de l'initiative pour la souveraineté alimentaire n'a pas
été des plus mouvementées, comme l'a montré l'analyse d'Année Politique Suisse des
annonces politiques publiées dans les journaux. Cette analyse dévoile également que
les annonces publiées étaient fortement déséquilibrées, avec 158 annonces contre le
texte pour une seule en faveur de l'initiative agricole. L'un des points d'accroche lors
de cette campagne aura été la publication par le Think Tank Avenir Suisse d'un rapport
chiffrant le coût annuel de l'agriculture à CHF 20 milliards. Il est difficile de savoir quel
aura été l'impact de cette publication sur le résultat final. Mais, alors que l'initiative
récoltait encore 62% d'avis favorable début août, les sondages préélectoraux réalisés
par Tamedia ont fait état d'un effondrement du soutien, celui-ci n'atteignant plus que
39% d'intention de vote quelques jours avant la votation. Ce sondage indique
également que la raison principale invoquée par les opposants au texte est le refus d'un
accroissement du protectionnisme dans ce secteur. Durant la campagne, le ministre en
charge de l'agriculture, Johann Schneider-Ammann, a souligné le danger que
représentait l'initiative. Selon ses dires – prononcés dans les colonnes du 24 Heures –
«cela pourrait entraîner la mort de l'agriculture productrice». Le comité interpartis de
droite – constitué du PLR, de l'UDC, du PDC et du PBD – dénonçait, lui, une baisse du
choix et une augmentation des prix des produits agro-alimentaires en cas d'acceptation
de l'initiative. Mais les attaques ne sont pas uniquement venues de la droite de
l'échiquier politique, quelques éminents membres du Parti socialiste s'y opposant
également, à l'image de l'ancien conseiller national ainsi qu'ancien Monsieur Prix Rudolf
Strahm (ps, BE) qui voit, tant dans l'initiative pour la souveraineté alimentaire que dans
l'initiative pour des aliments équitables, des textes antisociaux. Les deux principaux
détaillants suisses – Migros et Coop – ont également participé financièrement à la
campagne du non. Bien qu'ils considèrent que les deux textes sont bien intentionnés,
ils rejettent les solutions étatistes, préférant défendre la liberté de commerce.

Face à cette opposition marquée, l'initiative pour la souveraineté alimentaire échoue à
séduire une majorité du corps électoral. Le texte – soutenu uniquement par les Verts
ainsi que le Parti socialiste au niveau national – est rejeté par 68.4% du corps électoral
mais aura, toutefois, trouvé le soutien de quatre cantons romands. En effet, tout
comme l'initiative pour des aliments équitables, l'initiative lancée par les syndicats
«Uniterre» et «L'autre syndicat» a réussi à séduire les cantons de Neuchâtel (52.7%),
du Jura (54.1%), de Vaud (57.1%) et de Genève (60%) ainsi que la partie francophone du
canton de Fribourg. Ce résultat fait montre d'un solide Röstigraben, au vu des résultats
des cantons alémaniques, avec, par exemple, 16% de voix favorables dans le canton
d'Obwald ou encore 32.1% dans le canton citadin de Bâle-Ville. Différentes explications
ont été amenées par le politologue Lukas Golder afin d'expliquer cette différence entre
régions linguistiques (à noter qu'au Tessin, le oui remporte 37.3% des voix): le débat
autour des questions alimentaires serait plus politisé et moins une affaire privée en
Romandie; cette dernière serait, de plus, plus interventionniste; les opposants à
l'initiative se seraient concentrés sur la Suisse-allemande; et finalement, les Verts ont le
vent en poupe en Romandie. 
De manière générale, l'explication la plus souvent citée pour ce refus est la peur d'une
hausse des prix des denrées alimentaires, comme le déclamait dans le journal Le Temps
Charles-Bernard Bolay, président d'Uniterre. Le Directeur de l'USP, Jacques Bourgeois
(plr, FR), considérait, lui, que l'acceptation du contre-projet à l'initiative pour la
sécurité alimentaire une année auparavant a convaincu les votant.e.s qu'il n'était pas
nécessaire de retoucher à la Constitution; un constat partagé par la conseillère
nationale valaisanne Géraldine Marchand-Balet (pdc, VS). La directrice
d'Economiesuisse, Monika Rühl, estimait que les sanctions que la Suisse aurait pu subir
à l'internationale en cas d'acceptation des textes ont également joué un rôle. 
Malgré tout, les résultats encourageants en Romandie ont incité les Vert.e.s vaudois.e.s
à déposer trois interventions en lien avec les deux initiatives agricoles approuvées par
une majorité des vaudois.e.s, afin de pleinement exploiter la marge de manœuvre sur
ces questions au niveau cantonal (lutte contre le gaspillage alimentaire, soutien aux
petites exploitations, bilan des mesures prises en matière d'agroécologie). 

Votation du 23 septembre 2018
Participation: 37.47%
Oui: 628'301 (31.6%) / Cantons: 4
Non: 1'358'894 (68.4%) / Cantons: 16 6/2

Consignes de vote:
- Oui: Les Verts (1)*, PS (2)*
- Non: PBD, PDC, UDC (1)*, Vert'libéraux, PLR, PEV
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*entre parenthèses: nombre de sections cantonales divergentes 61

Après que le Conseil national a pris la décision de renvoyer au Conseil fédéral sa vue
d'ensemble du développement à moyen terme de la politique agricole, ce dernier a
présenté une nouvelle version de la PA 22+ qui est mise en consultation jusqu'en mars
2019. Pour le directeur de l'USP, Jacques Bourgeois (plr, FR), cette nouvelle mouture
présente l'avantage de proposer un budget stable et de s'attaquer aux produits
phytosanitaires. Ces derniers seront, en effet, interdits s'ils présentent un risque trop
élevé pour l'environnement et le gouvernement souhaiterait inciter les paysannes et
paysans à s'en passer complètement. Toutefois, le directeur de l'USP critique
l'instabilité due aux changements fréquents de règles, alors que les investissements des
paysans et paysannes se font sur plusieurs dizaines d'années. Les Verts ainsi que
diverses organisations environnementales s'attaquent, quant à eux, au manque de
mesures que le Conseil fédéral prévoit de prendre pour lutter contre l'affaissement de
la biodiversité et la dégradation des sols. L'Association des petits paysans critique, elle,
une politique allant vers une industrialisation de l'agriculture, le Conseil fédéral
soutenant l'agrandissement des exploitations, au lieu de lutter contre la diminution du
nombre de paysan.ne.s.
Par ailleurs, ce document ne fait plus mention d'un affaiblissement des protections
douanières, point le plus fortement critiqué par les milieux paysans dans la précédente
mouture. Le Conseil fédéral propose, en lieu et place d'une stratégie globale, de
discuter de cet aspect lors de la négociation de chaque nouvel accord de libre-
échange. 
Parmi les autres propositions formulées par le ministre de l'agriculture, Johann
Schneider-Ammann, on retrouve un accès facilité à la terre pour les personnes,
associations, fondations, ou coopératives souhaitant acquérir une exploitation mais ne
provenant pas de famille paysanne, l'inscription dans le droit agricole de la production
d'insectes ou encore un plafonnement des paiements directs à CHF 250'000.-, alors
que ceux-ci ne sont aujourd'hui plus limités, et atteignent parfois plus de CHF
500'000.- pour une exploitation. Ce dernier point, justifié par les autorités pour des
raisons de politique sociale, a fait consensus parmi les organisations et partis établis.
En effet, ces «fermes dorées» font fréquemment l'objet de critiques au sein de la
population. Finalement, le Conseil fédéral souhaite améliorer la situation des paysannes
en proposant de coupler l'octroi de paiements directs au versement des prestations
sociales (deuxième ou troisième pilier ainsi qu'assurance perte de gain), ce qui
représenterait un bond en avant pour les femmes de paysans, selon le journal
«Wochenzeitung». Ce dernier critique, malgré tout, une vision d'ensemble qui ne
tienne pas compte des problèmes imputés aux changements climatiques. Pour la
«Wochenzeitung», une politique agricole intelligente est une politique d'alimentation,
où toute la chaîne alimentaire est considérée, donnant comme exemple une politique
qui réduirait activement les élevages d'animaux nourris avec des fourrages importés,
couplée à une baisse de la consommation de viande. 
Des critiques sont également émises du côté de la «NZZ», qui s'attaque à la logique
même de certains aspects de la politique agricole. La «NZZ» donne comme exemple le
programme qui vise à soutenir financièrement les paysan.ne.s qui maintiennent en
bonne santé leur bétail, alors que cela devrait aller de soi. Le journal rappelle que les
paysan.ne.s suisses donnent 17 fois plus d'antibiotiques à leurs vaches que leurs
collègues danois – ce qui, par l'émergence de résistance bactériologique, représente
un problème de santé publique et animale. La «NZZ» fait également remarquer que
l'argent versé par la Confédération afin de contribuer à la sécurité alimentaire (en
moyenne CHF 1.1 milliards par année, comparé aux CHF 400 millions pour la protection
de la biodiversité) est tributaire d'une vision court-termiste, l'agriculture
conventionnelle ne contribuant, à l'heure actuelle, pas à une utilisation durable des
ressources – la non-atteinte des objectifs environnementaux pour l'agriculture en étant
un exemple. 62
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Suite à la consultation concernant la Politique agricole 22+, le Conseil fédéral a
mandaté le DEFR qui devra rédiger un message à l'attention du Parlement d'ici à début
2020. Celui-ci s'appuiera sur l'avant-projet mis en consultation, ainsi que sur les
retours apportés lors de la procédure de consultation par les acteurs concernés. Le
ministre nouvellement en charge de l'agriculture, Guy Parmelin, a présenté les aspects
principaux du développement de la politique agricole après 2022. La NZZ les résume
ainsi: «weniger Markt, dafür etwas mehr Verbindlichkeit bei der Ökologie.» En effet, le
précédent ministre, Johann Schneider-Ammann, avait prévu de supprimer certains
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mécanismes de protection douanière afin de faire baisser le prix des denrées
alimentaires. Ces mesures ne figurent donc plus dans la nouvelle mouture. Le journal
alémanique précise pourtant que celles-ci – évaluées à CHF 65 millions – profitent,
avant tout, aux intermédiaires et non aux paysan.ne.s.
Le Conseil fédéral a également pris en compte les deux initiatives s'attaquant aux
pesticides (l'initiative pour une Suisse sans pesticides de synthèse et l'initiative pour
une eau potable propre et une alimentation saine) en fixant des objectifs contraignants
de réduction des excédents de phosphore et d'azote et en planifiant des mesures pour
faire baisser la pollution des cours d'eau due aux pesticides.
Dans l'ensemble, l'USP s'est montrée satisfaite, son directeur, Jacques Bourgeois (plr,
FR) se félicitant du maintien du crédit-cadre de CHF 13,915 milliards pour les années
2022 à 2025, des mesures de réduction de l'utilisation des pesticides ainsi que des
mesures de soutien au marché. Il a toutefois critiqué le manque d'action du
gouvernement quant à la simplification du travail administratif auquel les paysan.ne.s
doivent se soumettre. 
Lors de la procédure de consultation, l'USP, d'autres organisations agricoles, et l'UDC
s'étaient opposées à la proposition du Conseil fédéral de faciliter l'accès à la propriété
paysanne, notamment pour les coopératives et les personnes ne provenant pas d'une
lignée paysanne. Le Conseil fédéral y a donc renoncé au grand dam des partis de
gauche qui y étaient fortement favorables. 
L'une des mesures phares de cette nouvelle version, dont l'impulsion vient d'une
motion déposée par le député Bourgeois, est le soutien aux agricultrices et agriculteurs
en cas de dégâts dans les cultures dus aux risques naturels (gel, sécheresse, etc.). Ce
soutien se fera par le biais d'une participation financière de la Confédération aux
primes d'assurance contre les intempéries. L'OFAG a réalisé une étude sur la question,
et propose ainsi que 30 pour cent du prix des primes soient pris en charge par la
Confédération, tout en notifiant la nécessité d'un organe de contrôle qui garantirait
que les assureurs n'augmentent pas de manière excessive les primes. En effet, ils
pourraient, par ce biais, profiter de manière abusive de la manne fédérale. L'Union
maraîchère suisse s'est montrée, elle, sceptique, redoutant une dépendance accrue à
l'Etat. Robert Finger, Professeur à l'EPFZ, souligne, lui, que ce genre de subventions
pourrait constituer un frein à l'innovation, les paysan.ne.s entreprenant moins pour
sauver leurs cultures si l'Etat est là pour assurer leurs arrières. La NZZ a rendu son
lectorat attentif à l'influence qu'a potentiellement joué le réassureur Swiss-Re dans
cette question: d'une part, l'actuel responsable de la section paiement direct au sein
de l'OFAG y a travaillé, et d'autre part, l'étude présentée par ce même office à été
rédigée par un autre ancien collaborateur du réassureur, qui s'est également spécialisé
dans le secteur agricole. 
Markus Ritter (pdc, SG), au nom de l'USP a, lui, salué cette mesure, rappelant que la
sécheresse de 2018 a fortement touché les récoltes de fourrage. A l'époque déjà, le
président de l'USP avait appelé à la création d'un tel soutien. La PA 22+ sera également
composée d'un volet de lutte contre les changements climatiques, le Conseil fédéral
ayant fixé un objectif de réduction des émissions de CO2 de 20 à 25% d'ici à 2030 en
comparaison à 1990. L'Alliance climatique suisse a toutefois critiqué l'absence de
mesures concrètes allant en ce sens. 63

Internationale Landwirtschaftspolitik

L'Union suisse des paysans s'est inquiétée des conséquences de ces négociations, et a
critiqué l'attitude de la délégation suisse qui, à ses yeux, serait prête à de trop grandes
concessions. Par ailleurs, son assemblée des délégués s'est montrée particulièrement
soucieuse des impacts sociaux et économiques de l'EEE et, surtout, du GATT. Les
mesures prévues par la Confédération pour pallier la baisse des revenus agricoles et la
disparition de nombreuses exploitations du fait de la déréglementation et de la baisse
des prix sont jugées insuffisantes, des moyens supplémentaires étant exigés. La
centrale paysanne a également accusé J.-P. Delamuraz de ne pas tenir ses promesses et
de laisser tomber la classe paysanne. Des agriculteurs ont d'ailleurs manifesté devant le
siège du GATT à Genève contre le sort qui leur sera fait selon les résulats de l'Uruguay
round. D'autre part, la contestation contre ces négociations a vu se former une alliance
entre organisations paysannnes, de protection de l'environnement et d'aide au
développement contre leurs conséquences sociales et environnementales. 64
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In Erfüllung zweier Postulate von Nationalrat und Bauernverband-Direktor Jacques
Bourgeois (fdp, FR) (14.3023 und 14.3815) wurde der Bericht „Agrarpolitiken.
Internationaler Vergleich mit speziellem Fokus auf Risikoabsicherung“ veröffentlicht.
Darin wurden die unterschiedlichen Ausgestaltungen der Landwirtschaftspolitik und
insbesondere der Subventionszahlungen in der EU, der Schweiz, Kanada und den USA
vergleichend untersucht. Ein spezielles Augenmerk lag dabei auf Massnahmen, welche
der Risikoabsicherung dienen. Bourgeois wollte wissen, inwiefern sich in dieser Art
ausgestaltete staatliche Massnahmen auf die Gegebenheiten in der Schweiz, auch in
Bezug auf die anstehende Agrarpolitik 2018-2021, anwenden liessen.
Die Ergebnisse des Berichts lassen sich wie folgt zusammenfassen: Die Schweiz zeichne
sich demnach durch ihr hohes Preisniveau, durch einen grossen Anteil an
benachteiligten Gebieten sowie durch die hohen Ansprüche der Bevölkerung an die
Landwirtschaft aus. Diese Faktoren führten dazu, dass die Schweizer
Landwirtschaftspolitik mit einem grossen und vielfältigen Instrumentarium ausgestaltet
sei und über die höchsten staatlichen Subventionszahlungen verfüge. Im Gegensatz
dazu unterscheide sich zum Beispiel die kanadische Agrarpolitik wesentlich von der
schweizerischen. Sie sei in der Breite der Ausrichtung ihres Instrumentariums viel enger
gesteckt und stark auf die Abschwächung der vor allem klimatisch bedingten hohen
Risiken des Sektors ausgerichtet. Folglich gehörten Instrumente des
Risikomanagements in der Landwirtschaft zu den zentralen Elementen der kanadischen
Landwirtschaftspolitik. 
Den Schwerpunkt der Risikoabsicherung teile sich die kanadische
Landwirtschaftspolitik mit der amerikanischen Agrarpolitik. In den USA sei das
Massnahmenspektrum jedoch deutlich breiter und beinhalte auch Instrumente, die vor
allem gesellschaftspolitische Auswirkungen hätten. Beispielsweise existiere eine
Massnahme, welche das Ziel verfolge, der ärmsten Schicht der Bevölkerung den
verbilligten Zugang zu Nahrungsmitteln gezielt zu ermöglichen.
Während das Risikomanagement in den USA und in Kanada eine wichtige Rolle in der
Agrarpolitik einnehme, zeichne sich die Landwirtschaftspolitik der Schweiz und der EU
mehr durch die Einkommenssicherung der Landwirte und Landwirtinnen und die
Förderung von Leistungen zugunsten der Gesellschaft aus. Diese Massnahmen hätten
aber auch einen indirekten Einfluss auf die Risikosituation des Sektors. So wirkten zum
Beispiel die Direktzahlungen und der Grenzschutz in der Schweiz stabilisierend auf die
Einkommen der in der Landwirtschaft tätigen Bevölkerung, was den Einfluss von
äusseren Faktoren wie Naturereignissen oder Preisschwankungen mildere. Zudem
würden Versicherungslösungen zur Absicherung von Produktionsrisiken in der Schweiz
schon seit langer Zeit von privatwirtschaftlichen Anbietern zur Verfügung gestellt. 
Der Bericht kommt zum Schluss, dass es aufgrund der schweizerischen Gegebenheiten
nicht zielführend sei, die Schweizer Agrarpolitik in Richtung der analysierten
ausländischen Agrarpolitiken anzupassen. Die Umstände seien zu verschieden, um
direkte Vergleiche ermöglichen zu können, und die in der Schweiz schon vorhandenen
Möglichkeiten zur Risikoabsicherung wie die Direktzahlungen oder die
privatwirtschaftlichen Angebote seien bisher in ihrer stabilisierenden Wirkung
erfolgreich. Der Bundesrat werde aber die Entwicklung der ausländischen
Landwirtschaftspolitiken, insbesondere im Hinblick auf die zukünftige Agrarpolitik,
weiterverfolgen. 65
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Landwirtschaft und Umweltschutz

L'agriculture occupe une place particulière lorsqu'on se penche sur la question
climatique. En plus d'être la quatrième émettrice de gaz à effet de serre (à hauteur de
14 pour cent, derrière les transports, l'industrie et les ménages), elle est touchée de
plein fouet par les modifications climatiques. Qu'il s'agisse de la grêle, des épisodes de
gel au printemps ou des sécheresses successives, telle que celle subie en 2018, le
monde agricole doit faire face aux aléas climatiques, qui ne feront que se renforcer
avec le temps. En réaction à l'été caniculaire subi une année auparavant, l'USP a
organisé une conférence de presse pour clarifier sa position. Lors de cette conférence
de presse, elle a annoncé vouloir lutter contre le réchauffement climatique. Alors que
par le passé, le président de l'USP, Markus Ritter (centre, SG), demandait aux autorités
que les agricultrices et agriculteurs touchent à l'avenir des compensations financières
en cas d'aggravation du réchauffement climatique, cette année, la conférence de
presse s'est principalement concentrée sur les efforts à entreprendre par le monde
agricole. Ainsi, l'impact des ruminants semble être la principale épine dans le pied de la
paysannerie, et pour en réduire sa portée, différentes idées émergent, telles que des
compléments alimentaires destinés aux bovins permettant de réduire la production de
méthane, le prolongement de la vie des vaches laitières ou la sélection de vaches peu
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émettrices de gaz à effet de serre. D'autres possibilités s'offrent aux agricultrices et
agriculteurs, comme la valorisation du lisier et du fumier pour en faire du biogaz, de
l'électricité ou de la chaleur par un processus de fermentation. A côté de cela, le
monde agricole se doit de mettre en place une série de dispositifs afin de s'adapter aux
nouvelles conditions, qu'il s'agisse des systèmes d'irrigation, de la culture de variétés
moins gourmandes en eau ainsi que d'autres sortes végétales moins conventionnelles
mais plus adaptées aux nouvelles conditions, telles que le sorgho, le soja ou le millet ou
du recours à l'agroforesterie, une technique encore peu pratiquée en Suisse. La
souscription à une assurance contre les pertes de récolte et un soutien financier de la
Confédération à cet égard ont également été présentés dans le catalogue des mesures
à appliquer. Finalement, il a été précisé que bien que l'agriculture soit émettrice de gaz
à effet de serre, un bilan global des domaines devrait être effectué, car certaines des
plantes cultivées – notamment fourragères – permettent une absorption du CO2 et un
stockage de ce dernier dans l'humus.
Bien que le président du l'USP plaide pour une Loi sur le CO2 ambitieuse, il n'a pas
manqué de rappeler que tout le monde doit fournir un effort et pas seulement le
monde agricole. Cette position tranche avec celle que l'organisation agricole défendait
en 2016 dans le cadre de la consultation sur la politique climatique, comme le fait
remarquer le St. Galler Tagblatt. Pour l'USP, les objectifs de la Confédération étaient
alors vus comme « très ambitieux ». Pour le journal saint-gallois, la position de Markus
Ritter est délicate, une partie du monde paysan étant proche de l'UDC, un parti qui
combat toute politique climatique progressiste. Dans les médias, on a pu, par exemple,
entendre l'agriculteur et conseiller national Marcel Dettling (SZ) affirmer, lors de la
sécheresse de 2018, « Ich lebe lieber in wärmeren Zeiten », ou encore le président du
parti national, Albert Rösti (BE) qui, au même moment, estimait tout à fait normal qu'il
fasse chaud en été. Toutefois, d'autres voix émergent au sein du parti agrarien, à
l'image des agriculteurs Markus Hausammann (TG) et Erich von Siebenthal (BE), qui ont
tous deux indiqué, dans les médias, leur soutien à la Loi sur le CO2. Ne voulant pas
s'exprimer directement sur la position de l'UDC, Markus Ritter a tout de même affirmé
que celui qui ne s'est pas rendu compte du réchauffement climatique de 2018 n'est pas
paysan. 66

Tierische Produktion

En consultation, le projet du Conseil fédéral a remporté un certain succès,
notamment auprès des cantons. L'USP et le PDC ont néanmoins demandé que le
commerce des contingents se fasse selon une solution flexible, alors que le PS
préférerait voir mis en place une marge de manoeuvre limitée et un contrôle assez
strict. Pour les verts et le VKMB, ce nouveau système ne ferait que favoriser les
tendances monopolistiques en marche dans l'agriculture. Concernant la compensation
des variations saisonnières en matière de dépôts de lait, l'USP a indiqué qu'elle ne
pouvait accepter une telle solution que si le revenu paysan n'en souffrait pas. La
possibilité d'instaurer une libéralisation de la vente directe de lait à la ferme a été
unanimement saluée. 67
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_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

Résumé
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

Initiative contre l'élevage intensif (MCF 21.044)

Le bien-être animal est un sujet qui fait l'actualité, tant au Parlement que dans le débat
public, que ce soit sur la question des importations de produits animaux, de
l'expérimentation animale, des méthodes d'abattage ou encore de l'élevage. C'est dans
ce contexte qu'un comité d'initiative soutenu, entre autres, par le Think tank Sentience
Politics, la Fondation Franz Weber et Greenpeace, a lancé une initiative populaire afin
de faire des normes bio, la règle en ce qui concerne l'élevage des animaux de rente
(vaches, cochons, poulets, etc.). La récolte de signature ayant abouti, le Conseil fédéral,
dans sa prise de position, s'est opposé au texte d'initiative, proposant, en revanche, un
contre-projet direct impliquant une inscription du bien-être animal dans la
Constitution fédérale. Lors des débats au Parlement, cette proposition, ainsi qu'une
proposition minoritaire d'élaboration d'un contre-projet indirect, ont été rejetées,
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tout comme le texte d'initiative, par la majorité de centre-droite. Les opposant.e.s ont
principalement appuyé leur argumentaire sur le fait que les règles en vigueur en Suisse
sont déjà suffisamment strictes. Nul doute que la campagne de votation réanimera les
souvenirs de la campagne de votation de l'année passée sur les initiatives qui
s'attaquaient aux pesticides. L'USP a, dans cette perspective, passé un accord avec des
organisations économiques afin de contrer avec suffisamment de moyens les velléités
des initiant.e.s. Le corps électoral sera amené à voter en septembre 2022 sur l'initiative
contre l'élevage intensif.

Chronologie
Validation de l'initiative par la Chancellerie
Aboutissement de la récolte de signatures
Proposition de contre-projet direct du Conseil fédéral
Le Conseil national rejette le texte et les contre-projets
Le Conseil des Etats suit la chambre basse
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _

L'initiative «Non à l’élevage intensif en Suisse (initiative sur l’élevage intensif)» a
abouti, la Chancellerie fédérale ayant validé 106'125 paraphes sur les 100'000
nécessaires. A l'annonce du succès de la récolte par Sentience Politics, l'USP a réagi en
démentant l'existence d'élevages intensifs d'animaux en Suisse. Si le corps électoral
venait à accepter l'initiative, les agricultrices et agriculteurs auraient 25 ans pour se
mettre en conformité et adopter les normes de BioSuisse pour l'élevage. Lorsque l'on
se penche sur un cas pratique, cela voudrait dire que les porcs auraient plus de place à
disposition, auraient la possibilité de sortir et seraient dotés d'une litière, ces deux
derniers éléments n'étant actuellement pas obligatoire en production conventionnelle.
Cette initiative profite du soutien d'un large spectre politique passant de membres de
l'UDC à des membres des Verts. 68

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 15.10.2019
KAREL ZIEHLI

1) Dümmler et Roten (2018), Une politique agricole d'avenir; AVF, Blick, LT, Lib, TG, 8.9.18
2) Presse du 12.2.90. 
3) Délib. Ass. féd., II, p. 52; Position de M. Ehrler, directeur de l'USP: Vat., 17.1.90; SHZ, 25.1.90; Lib., 14.3.90; JdG, 2.11.90.
Position de B. Lehmann, directeur adjoint de l'USP: L'Hebdo, 23.5.90.; Presse des 18.8. et 12.9.90; Presse du 13.11.90; NZZ,
21.11.90.; Presse du 27.4.90.; RFS, 35, 28.8.90 et LID-Pressedienst, 1663, 24.8.90. ; Sur l'évolution de la politique agricole en
général, cf. JdG, 9.4.90; Suisse, 30.4.90; SHZ, 3.5.90; LNN, 10.9.90; TA, 16.10.90 ainsi que DP, 1008, 20.9.90 et L'Hebdo,
18.10.90. 
4) FF, II, 1990, p. 687 ss.; RFS, 10, 6.3.90 et LID, Pressedienst, 1632, 19.1.90.; SGT, 15.1.90; NZZ, 16.1.90; AT, 31.1.90; presse du
27.2.90.
5) BZ, 18.12.90.; Demandes de l'USP: presse du 12.9.90 et RFS, 38, 18.9.90. Demandes du VKMB: NZZ, 17.9.90 et Gnueg Heu
dune, 6, 9/90.
6) Gnueg Heu dune!, 1, 26.1.91; Bund, 28.1.91; presse du 11.2.91; 24 Heures, 14.2.91; LID-Pressedienst, 1685, 25.1.91. ; Presse du
22.1. et 25.4.91; Express et AT, 23.1.91; SHZ, 7.2.91.; RO, 1991, p. 429 ss.
7) Presse du 14.8.91.; Presse du 8.1.91. A ce sujet, cf. NZZ, 11.1.91.
8) FF, 1991, I, p. 809 ss.; La vie économique, 64/1991, no 4, p. 8 ss.; NZZ et BZ, 5.9.91. 
9) TA, 2.9.91; Gnueg Heu dune!, 6, 11.9.91 ;NZZ, 2.9. et 13.9.91; LID-Pressedienst, 1718, 13.9.91. 
10) LM, 18.4.91; SGT, 16.11.91; LZ, 21.12.91
11) NZZ, 25.9.91; Express, 24.12.91
12) Presse du 28.1.92.
13) BO CE, 1992, p. 200 ss.; BO CE, 1992, p. 229 ss.; BO CN, 1992, p. 1016 ss.; BO CN, 1992, p. 1156 ss.; Presse du 1.2.92, 19.2,
18.3, 29.4 et 17.6.92; Bund, 3.2.92, 11.3.92; Gneueg Heu dune !, 2, 20.2.92; NZZ, 13.3 et 30.4.92.
14) FF, VI, 1992, p. 284 ss.
15) FF, VI, 1992, p. 284 ss.; Presse du 2.4., 16.5., 4.7. et 20.8.92; NZZ, 14.5., 23.6 et 15.7.92; LID-Pressedienst, 1753, 15.5.92;
Bund, 24.6.92; LZ, 27.6., 1.7., 8.7. et 10.7.92; LNN, 30.6 et 8.7.92; SGT, 30.6 et 2.7.92; SN, 10.7.92; BaZ, 6.11.92.
16) Presse du 18.9 et 19.9.92; SN, 29.9.92; NZZ, 30.9.92. 
17) AT, 31.10.92; NZZ, 2.11.92.; BO CN, 1992, p. 2282 ss.; LID-Pressedienst, 1782, 4.12.92.
18) Bund, 15.4.93; BZ, 3.2 et 13.2.93; Express, 21.1.93; LNN, 15.2.93; NQ, 27.1.93; NZZ, 6.2.93; Presse des 17.2 et 10.4.93.
19) Bund, 1.6, 18.8 et 4.11.93; Gnueg Heu dune!, 1993; Presse des 22.1, 8.2, 28.5 et 30.11.93; TA, 3.12.93; TW, 5.2.93.; FF, II,
1993, p. 274 ss.
20) BO CE, 1993, p. 478 ss.
21) BO CE, 1993, p. 930 ss.; BO CN, 1993, p. 2123 ss.; BO CN, 1993, p. 2360
22) BO CE, 1994, p. 1075; BO CE, 1994, p. 880 s.; BO CN, 1994, p. 1279 ss.; BO CN, 1994, p. 1968; FF, III, 1994, p. 1777 ss.; FF, V,
1994, p. 789; Presse du 18.11.94.; Presse du 20.9.94.
23)  Presse des mois de janvier, février et mars 1995; JdG, 17.2.95.; FF, II, 1995, p. 1313 ss.; Sciarini, Marquis, Wernli (1995).
Analyse Vox des votations fédérales du 12 mars 1995
24) Presse des mois de janvier, février et mars 1995. Il est à noter également que le Vorort, lors de sa prise de position en
faveur du projet, a mis en garde les citoyens que le rejet de ce dernier pourrait conduire les paysans à se retourner contre
les accords du GATT, au sujet desquels un référendum était alors pendant: JdG, 17.2.95.
25) Lib., 11.4.01.
26) 24h, 27.1.00 (OFAG); LT, 15.8 et 17.11.00 (UPS).
27) LT, 5.8.00 (subventions); 24h, 5.4.00 (VD); TA, 21.7.00; 24h, 23.11.00 (projet).
28) Presse du 24.3.00.; Presse du 7.12.00; Lib., 6.4.00.
29) LT, 5.8.00; presse du 22.11.00 (rapports); LT, 19.12.00 (revendications). Voir aussi «Rapport agricole» et «Reflets de
l’agriculture suisse», publiés par les Offices fédéraux de l’agriculture et de la statistique.
30) LT, 4.9.00; OFAG (2001): Horizon 2010.
31) Presse du 1.5.02.
32) LT, 7.8.02 et presse du 8.8.02 (manifestation devant le chalet de Pascal Couchepin); presse du 23.8 (annonce de l’USP de

01.01.90 - 01.01.20 29ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



cinq grandes manifestations), du 24.8 (manifestation à Morges, VD), du 26.8 (4000 paysans manifestent à Beromünster, LU)
et du 2.9.02 (plus de 1000 paysans manifestent à Fehraltorf, ZH); Bund, 2.9.02 (environ 5000 paysans manifestent dans la
région d’Ittigen, BE).
33) Presse du 13.11.02.
34) Presse du 19.11.02.
35) Communiqué de presse de l’USP du 17.11.2003 (réaction de l’USP). Voir aussi le texte Entre multifonctionnalité et
globalisation - Rapport de situation 2003, publié par l’USP; presse du 8.1.04.
36) Presse du 3.2.05; presse du 13.8.05 (UDC); LT, 15.1.05.
37) LT et NZZ, 4.7.07 (lancement) ; FF, 2007, p. 7912 ss. (non-aboutissement).
38) Presse du 7.5.09.
39) FF, 2009, p. 1109 ss. ; BO CN, 2009, p. 833 s. ; BO CE, 2009, p. 978 ss
40) Lib., 6.1.10.
41) Presse du 5.1.11
42) FF, 2011, p. 2753 ; presse du 24.3 et du 29.6.11; Lib., 26.3.11; SoS, 3.6.11; 24h, 24.6.11; TA, 25.6.11.
43) AB NR, 2012, S. 1496 ff., 1681 ff., 1697 ff. und 1790.; AB SR 2012, S. 1092 ff., 1173 ff. und 1196 ff.; Medienmitteilungen WAK-
NR vom 20.6.12 und WAK-SR vom 16.10.12; NZZ, 30.8. und 14.9.12; TA und NLZ, 20.9.12; SGT, 26.9.12; Presse vom 27.9.12; BZ,
2.10.12; SGT, 26.11.12; NZZ, 7.12.12; SGT, 12.12.12; BZ, 13.12.12.
44) AB NR, 2012, S. 1496 ff., 1681 ff., 1697 ff. und 1790.; AB SR 2012, S. 1092 ff., 1173 ff. und 1196 ff.; Medienmitteilungen WAK-
NR vom 20.6.12 und WAK-SR vom 16.10.12; NZZ, 30.8. und 14.9.12; TA und NLZ, 20.9.12; SGT, 26.9.12; Presse vom 27.9.12; BZ,
2.10.12; SGT, 26.11.12; NZZ, 7.12.12; SGT, 12.12.12; BZ, 13.12.12.
45) QJ, 20.3.13; BZ, 11.4.13; NZZ, 27.4.13; Lib, 30.4.13; BaZ, 25.6.13; BZ, 13.7.13.
46) BLW(2013): Bericht über die Ergebnisse der Anhörung: Ausführungsbestimmungen zur Agrarpolitik 2014-2017; NZZ, 9.4.
und 22.6.13; TA, 3.7.13; NZZ, 24.10.13.
47) TA, 16.8.13; NZZ, 21.9.13; Lib, 16.10.13; Presse vom 5.11. und 6.11.13; SGT, 9.11.13; Blick, 21.11.13; LZ, 21.11.13; NZZ, 10.12. und
16.12.13.
48) CdT, 30.10.14; NZZ, 29.4.14; TA, 30.6.14; LZ, 9.7.14; AZ, 11.7.14; NZZ, 5.8.14; BZ, BaZ, LZ, TG, 30.10.14
49) TG, 27.5.14; AZ, 11.7.14; BLZ, 4.8.14; AZ, Lib, NZZ, QJ, TG, 1.10.14
50) BaZ, 25.8.14; LZ, 30.10.14; NZZ, 11.11.14; BaZ, 12.11.14; LZ, 27.11.14; NZZ, 9.12.14; TA, 12.12.14
51) Bundesamt für Landwirtschaft (Hg.), Agrarbericht 2014, Bern 2014; Medienmitteilung BfS vom 23.12.14; Lib, 18.11.14
52) La vie économique (2016_6). L'agriculture suisse est chère au regard de l'OCDE.pdf; OECD (2015).OECD Review of
Agricultural Policies Switzerland; BZ, NZZ, 28.3.15; SGT, 1.4.15
53) BBl, 2015, S. 5753 ff.; BZ, 24.6.15
54) Medienmitteilung WBF 04.11.2015; NZZ, 5.11.15; SoZ, 8.11.15; LZ, SGT, 12.11.15; BZ, 19.11., 20.11.15; BZ, Blick, SZ, 27.11.15; AZ,
BaZ, Blick, Bund, LZ, Lib, NZZ, SGT, TA, TG, 28.11.15; So-Bli, 29.11.15; BZ, 2.12.15; WW, 3.12.15; BZ, 8.12.15; LZ, NZZ, 9.12.15; NZZ,
11.12.15
55) AB NR, 2016, S. 243 ff; AZ, 9.3.16; AZ, Blick, Lib, NZZ, SGT, TA, TG, 10.3.16
56) AB SR, 2016, S. 901 ff.; AZ, BZ, LT, NZZ, TA, 30.11.16
57) AB NR, 2017, S. 386; AB SR, 2017, S. 210; AVF, NZZ, 15.3.17
58) BBI, 2017, S. 7829 ff.; Medienmitteilung Bauernverband vom 06.07.17; AZ, BZ, LT, Lib, NZZ, TG, 30.6.17; AZ, SGT, 3.7.17;
NZZ, 7.7., 8.7.17; TA, 14.7.17; AZ, 19.7., 21.7.17; SGT, 22.7.17; BZ, 24.7.17; TA, 29.7.17; LT, 2.8.17; BZ, TA, 17.8.17; TG, 18.8.17; NF,
NZZ, 22.8.17; CdT, 23.8., 25.8.17; LT, TA, 26.8.17; CdT, 30.8.17; WoZ, 31.8.17; AZ, 1.9.17; LT, LZ, 6.9.17; NWZ, WW, 7.9.17; Lib,
NZZ, 8.9.17; NZZ, 9.9.17; So-Bli, 10.9.17; BaZ, 11.9.17; AZ, LMD, LZ, 12.9.17; LMD, 13.9.17; NZZ, SGT, 16.9.17; SGT, TA, 19.9.17; Lib,
23.9.17; AZ, LT, LZ, NZZ, TA, TG, 25.9.17
59) Medienmitteilung Bauernverband vom 01.11.17; Medienmitteilung Bauernverband vom 28.11.17; Medienmitteilung
Economiesuisse vom 01.11.17; Medienmitteilung FDP vom 01.11.17; Medienmitteilung Grüne vom 04.12.17; Medienmitteilung
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